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créancier est tei.u do consigner, à litre d'alimens, une somme 
de 30 fraiicw par chaque période do irente jours; que ces ..li-
mons ainsi consignés sont ucquisjour par jour au débiteur et 
doivent être mis à sa disposition pour en faire l'usage qui lui 
convient; 

» Attendu que les créanciers ne doivent pas profiter dos rè-
glemens faits pour la police des maisons d'arrêt; 

» Attendu que dès lors les alimens consignés p-ir les créan-
ciers doivent être réputés avoir été consommés par Dosrochos 
durant son séjour dans la prison de Sainte-Pélagie ; 

» Qu'ainsi, au moment.de sa demande afin de mise en li-
berté, Desroches-Ballard manquait d'alimens ; 

» Le Tribunal ordonne la mise en liberté de Desroches Bil-
lard et ordonne l'exécution provisoire. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Vania de Courville. 

Audience du 7 octobre. 

HUSONKEBENT FOUR DETTES. — TRANSFËREMENT DANS UNE 

E
 MAISON D'ARRÊT. — CONSIGNATION D'ALIMENS. 

I iranslèrement dans une maison d'arrêt du débiteur ècrouè 

rimairement dans la prison pour délies ne dispense pas le 

créancier incarcéraleur et les recommandant de continuer 

à consigner les alimens qui, durant la détention préventive 

tubie par le débiteur, sont réputés consommés jour par jour 

par le débiteur. 

Le sieur Desroches-Ballard a été, le 13 octobre 1845, 

feouédans la prison pour delks de la rue de Clichy. 

Huit autres créanciers l'ont fait recommander. Durant la 

captivité du sieur Desroches, M. le procureur du Roi, 

près le Tribunal de la Seine, requit contre le sieur Des-

loches Baliard une instruction à raison d'une prévention 

d'escroquerie. Eu vertu d'un mandat délivré par le juge 

d'instruction, le sieur Desroches-Bdlard fut Uausféré, le 

19 mai 1846, de la p ison pour dettes de la rue de Clichy, 

dans la maison d'anêt d~; Sain le- Pélagie. Le directeur 

de la prison de la rue de Clichy fit suivie la personne du 

détenu de la somme de 90 fr., restant sur celle déposée 

po ir alimens par lincarcérateur ou les recommandans ; 

et cette somme fut transmise au greffe de la prison de 

Skintc-Pélagie. L instruction dirigée contre Desroches-

llallard, fut terminée par une ordonnance de la chambre 

daconse.l du 31 juillet 1846, qui décida qu'il n'y avait 

teu à suivre contre Dorothes-Ballard, et le 8 août sui-

vant, ce détenu fut réintégré dans la prison de la rue de 

Clichy. Les 90 fr. qui avaient été transmis au directeur 

delà prison de Sainte-Pélagie furent renvoyés par lui au 

greffe de h maison de Clichy. 

C'est dans cet élat de fails, que le sieur Desro*. hes-

Ba'lard a formé, le 18 août 1846, une demande, afin d'é-

largisserrient, fondée sur l 'épuis- meut complet des ali-

mens consignés par ses créanciers. 

-M' Li chaud, avocat du sieur Desroches-Ballard a soutenu 
aujourd'hui, devant le Tribunal, en s'appuyaut sur les prin-
cipes posés par l'arrêt de. la Cour de cassation du 20 novem-
bre 1833} rendu dans l'affaire de M. Ouvrard contre M, Sé-
grnil, quej la détention préventive subie par un débiteur à 
Il requête du ministère public, n'interrompait pas les effets 
« ne suspendait pas le cours de l'emprisonnement opéré à 
la requête des créanciers ; l'avocat concluait de là que la 
somme consignée pour alimens ayant été acquise au débiteur 
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•«Wfti créai ciers, suutei aient que l'arrêt de Cour de cassation, 
™ f novembre 1832, éiait sans applic ition à l'espèce, puisqu'il 

» agissait pas ici delà durée de la contrainte par corps. Bs 
"^lentquen fait Desroches- Baliard n 'avait pas manqué 

a miens, puisque la somme de 90 francs, qui l'avait suivi 
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Z„ m a la P' iso" de Clichy, et que 
«wprison avait refusé de délivrer 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 7 octobre. 

ÉTRANGER. — DÉCLARATION DE FAILLITE. — M. CUIRAUD CONTRE 

M. HOMER, NÉGOCIANT AMERICAIN. 

Le négociant étranger établi en France peut être déclaré en 

étal de faillite en France. 

Sur l^s plaidoiries do M* Amédée Lefebvre, agréé de M. 

Guiraud ; de M* Lan, agréé de M. Maillet, syndic de la 

faillite du sieur Homer ; et de M* Châle, agréé du failli, 

le Tribunal a prononcé le jugement suivant: 

« A. tendu que Borner a été déclaré en état de faillite par 
jugement en date du 23 juin dernier ; 

» Que, le 27 du même mois, Guiraud a formé opposition 
audit jugement ; que ladite opposition ayant été signifiée dans 
les délais prescrits par la loi, est recevab^e en la forme ; 

» Attendu qu'il appert des explications fournies et des piè-
ces produites que Homer, étranger, a établi une maison de 
commerce à Paris dans le courant de décembre 1845; que, le 
20 dudit mois, il a adressé une circulaire à cet effet; qu'il a 
exploité celte maison jusqu'à l'époque du dépôt de son bi'an ; 

» Attendu que Guiraud prétend que Homer, à raison de sa 
qualité d'étranger, ne peut être admis au bénéfice de la loi sur 
les faillites ; 

» Attendu qu'en matière commerciale la loi n'établit pas de 
distinction entre les Français et les étrangers ; que ces der-
niers jouissent, en France, pour l'exploitation de leur indus-
trie, pour la conservation do leur fortune ou de leur considé-
ration, de tous les droits qui appartiennent aux commerçaus 
r gnicoles; 

» Que si Borner, ainsi qu'il le prétend, n'est que commer-
çant malheureux, il a droit à la protection de la loi ; 

» Que s'il est commerçant de mauvaise foi, ainsi que le sou-
tient Guiraud, il doit rester soumis aux pénalités prononcées 
en matière de banqueroute ; 

» Attendu enfin que la faillite a été instituée dans l'intérêt 
des créanciers feussi bien que dans celui du débiteur, et dtns 
le but de réserver les droits de tous et de rendre justice à 
chacun ; 

» Par ces motifs, vu le rapport de M., le juge-commissaire, 
le Tribura! déclare Guiraud rccevable en la forme dans son 
opposition ; 

» Au fond, le déclare mal fondé, l'en déboute, et vu les eir-
constancee particulières do la cause, dit que les dépens seront 
employés en frais de syndicat. » 
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COUR ROYALE DE DOUAI (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 28 septembre. 

PRESSE. — DROIT DE RÉPONSE. — RETARD. 

Aux électior sde l'arrondissement de Dunkerque (extrà-

muros), M. Btissin, conseiller à la Cour royale de Douai, 

se présenta aux élections de l'arrondissement de Dunker-

que (extrà-muros) en concurrence avec M. de Staplande, 

ancien député. Le journal dit le Commerce de Dunkerque 

publia contre le nouveau candidat divers articles de polé-

mique, et notamment dans son numéro du 25 juillet der-

nier un article où il imputait à M. Bussin d'avoir, en 

1830, époque où il exerçait les fonctions de jugeàDiwkcr-

que, fait disparaître le Christ de la ; aile d'audience. M 

Bussin crut devoir faire une réponse aux articles où il 

était nommé et désigné. Ce fut le 27 août, à six heures du 

soir, que la sommation d'insérer dans le plus prochain 

numéro fut faite au sieur Vauderest, propriétaire-gérant 

du journal le Commerce de Dunkerque. En cet instant se 

tiraient déjà la l" et 4
e
 pages du journal qui devait pa 

p.rr l'article 17 deli loi du 9 sopt mbre 1835; que, par 

voie d'analogie, la règle de l'article 1033 du Code de 

procédure civile.se trouvait applicable en cette madère; 

qu'en fut-il autrement, il fallait que la personne qui récla-

mait l'insertion le fit assez tôt pour que la publication du 

journal ne fut point entravée. Avant d'insérer la réponse, 

le journaliste peut et doit examiner si l'écrit ne con-

tient rien d'offensant pour les tiers ; il faut donc 

laisser à cet examen le délai nécessaire. Quand tous les 

labeurs de l'imprimerie sont terminés, on peut encore 

moins exiger du gérant qu'il recommence, quel que soit 

la tâche, pour donner place à la réponse ; autrement où 

s'arrêterait cette obligation? Vain^rnsnt le tirage de la 

feuille entière aurait-il été fait, on disait au gérant, en calcu-

lant les heures, vous pouviez recommencer votre journal, 

donc vous êtes en retard. Dans l'espèce, il est vrai, il n'y 

avait de tirage que de la première et de la quatrième 

page, quand le gérant a reçu la sommation; mais 

les deux autres pages étant composées, il fallait dès lors 

entamer la composition, retrancher dans les élémens du 

journal un espace égal à la réponse de M. Bussin, trouver 

des ouvriers de bonne volonté qui voulussent prolonger 

h journée pour se livrer au labeur imprévu que l'on exi-

geait d'eux. Tel ne peut être l'esprit même de la loi du 

9 septembre 1835, qui en substituant au délai de trois 

jours accordé au gérant par celle de 1822 l'obligation de 

publier la réponse dans le plus prochain numéro, n'a pas 

exigé de ce dernier des tours de force, mais une diligence 

de bonne foi et compatible avec les travaux ordinaires et 

la marche normale de son entreprise. C'est donc à celui 

qui désire obtenir l'insertion dans le plus prochain nu-

méro à prendre ses mesures en conséquence. 

C'est ce qu'aurait pu et dû faire M. Bussin, qui somma 

le gérant du Commerce, le 27 août, à six heures du soir, 

d'insérer la réponse à des articles dont le dernieravait été 

publié le 25 juillet précédent. 

Le 22 août 1846, le Tribunal de Dunkerque avait rendu 

le jugement suivant : 

.« Considérant, en ce qui concerne le moyen invoqué dans 
les p'aidoi ries, qu'il lésulte de la discussion dt s Chambres, 
comme des termes mêmes dans lesquels est conçu l'art. 17 de 
la loi du 9 septembre 1835 que Pur t. 1033 du Code de procé-
dure civile ne lui est pas applicable; que, par conséquent, 
l'éditeur d'un journal est tenu d'insérer la réponse de toute 
personne nommée ou désignée précédemment dans le numéro 
qui suivra, ainsi que le porte textuellement ledit art. 17, le 
jour de sa réception, et qu'il ne peut obtenir le bénéfice d'au-
cun autre délai ; 

» Considérant qu'il est constant queVanderest, propriétaire-
gérant du journal le Commerce de Dunkerque, a inséré dans 
le numéro du 2b juillet dudit journal et dans 'î'aulres numé-
ros précédons plusieurs articles dans lesquels il a nommé et 
désigné la partie civile ; que, le 27 dudit mois, Vauderest a 
été sommé, à six heures du soir, par acte d'huissier, d'insérer 
dans le numéro suivant de son journal une réponse de la par-
tie civile ; mais que le numéro suivant, portant la date du 28 
juillet, ne contient pas cette insertion; 

» Considérant qu'il résulte des débats que, lors de la ré-
ception de la réponse, le premier tirage, comprenant les pages 
première et quatrième du journal, n'était point entièrement 
terminé; que si la composition des pages deuxième et troisiè-

me était faite, la mise en page n'a eu lieu qu'à sept heures, la 
mise en châssis qu'à sept heures un quart, et la mise en train 

qu'a neuf heures ; qu'enfin le second tirage, comprenant les 
deuxième et troisième pages, n'a commencé que le lendemain 
à six heures du matin; qu'il élait d'autant plus facile de mo-
difier la composition de l'une de ces deux dernières pages, 
que la réponse ne contenait qu'une quinzaine de lignes ; qu'il 
suit donc de là que Vanderest ne peut invoquer, pour motiver 
le défaut d'insertion, aucune impossibilité soit physique, soit 
morale, etc.; 

» Condamne Vanderest en 200 fr. d'amende, 500 fr. de 
dommages-intérêts envers la partie civile. » 

Appel par Vanderest et à minimà par M. le procureur 
du Roi de Dunkerque. 

« La Cour, 

» En adoptant les motifs des premiers juges; 
» Met l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont 

est appel sortira eff t. » 

(Conclusions de M. l'avocat-général Pouillat.de de Camières; 
avocats plaidans : pour Vanderest, M* Pellieux; pour la par-
lie civile, M" Ta'on.) 

ce n'est là qu'une solution de fat:, prise des circonstances 

particulières delà cause, et qui n'engagent en rien la ju-

risprudence pour les espèces analogues qui pourraient se 

présenter, et dans lesquelles les juges considéreront l'im-

possibilité invoquée par le gérant comme suffisamment 

justifiée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 7 octobre. 

VOLS DOMESTIQUES, — DÉTOURNÉMENS PAR UNE 

SERVICE A GAGES. 

FEMME DE 
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rer la réponse de M. Bussin, il fallait supprimer une par-

tie quelconque de la composition déjà faite; ce que ne fit 

pas le gérant. Au lieu de paraîtic dans le numéro du 28, 

la réponse ne fut publiée que dans le numéro du 30 août. 

Citation en police correctionnelle du rédacteur-gérant 

du Commerce de Dunkerque pour contravention aux arti-

cles 11 delà loi du 25 murs 182*2 et 17 de la loi du 17 

mars 1835. . , 
Dans l'intérêt de la partie civile, l'on disait qu aux ter-

mes de ce dernier article de lois c'est dans le numéro qui 

suit la réception que doit être insérée la réponse de toute 

personne nommée ou désignée dans un journal. Or, c'est 

le 27, à six heures du soir, qu'a été reçue par le gérant 

la sommation d'insérer la réponse delà partie civile. La 

loi n'a lias indiqué l'heure fixe et déterminée ou cette ré-

ponse doit parvenir au gérant ; c'est par suite ^ aux magis-

tia:s qu'il appartient d'apprécier si elle a été envoyée en 

temps opportun pour qu'elle puisse paraître dans le plus 

prochain numéro. Or, dans l'espèce, c'est le 27, a six heu-

res du soir, que la sommation est parvenue au gérant ; si 

en cet instant le tirage de la 1" et de la 4' pages était 

commencé, il n'en était pas de même des 2' et A' pages 

oui Toi ment l'intérieur du journal, et il était possible et 

même facile au rédacteur-gérant de supprimer une frac 

lion aliquote de la composition déjà laite pour y substi 

tuer la réponse de la partie mile avec d autant plus de 

raison que cette réponse ne comportait qu une quinzaine 

^Ôrrîpondait pour le gérant : que le jour de larécejdion 

nepouvaii pas être confùdéré comme le point de départ, 
n e ue du bref délai, fixé pour l'insertion de la réponse 

L'article 17 de la loi du 9 septembre 1835, porte, en 

effet, en termes formels que l'insertion de la réponse 

adressée au gérant par la personne nommée ou désignée 

par un journal, doit avoir lieu dans le numéro qui suivra 

le jour de sa réception, mais cotte disposition, comme 

toute disposition pénale, doit, dans son application, être 

interprétée avec mesure, car si la loi a entendu prévenir 

ou répi im r le mauvais vouloir du gérant, elle n'a pas eu 

l'intention de lui tendre un piège et de le rendre vic-

time d'une impossibilité matérielle. C'est ce que l'arrêt 

dont nous venons de reproduire le texte reconnaît en 

principe, car, malgré les termes beaucoup trop absolus 

du premier considérant, à savoir : « que le gérant ne 

peut obtenir le bénéfice d'aucun autre délai m elle repose 

toute entière sur le motif qu'en fait, et dans l'espèce, le 

gérant « ne pouvait invoquer pour motiver le défaut d'in-

sertii n, aucune impossibilité, soit physique, soit morale. « 

Il faut donc bien se garder de voir dans cette décision 

une solution de pur droit, ni en tirer la conséquence qu'il 

suffira que la réponse dont on demandera l'insertion arrive 

au gérant la veille, pour que celte insertion doive tou-

jours et nécessairement avoir lieu dans le numéro du 

lendemain. Les juges devront, dans leur appréciation, 

faire la part des circonstances, et il est évident que les 

nécessités de la composition du journal devront être pri-

ses par eux en grande considération. M. de Grattier s'ex-

prime même à cet égard d'une manière fort explicite. « 11 

est évident, dit-il, que le délai ne doit pas êlre compté 

d'une manière judaïque, et si le numéro du journal qui 

suit le jour de la réception était déjà tiré au moment de 

la réception, l 'inseition ne devrait avoir lieu que dans le 

numéro suivant. // en serait évidemment de même si le 

temps manquait pour faire celle insertion, bien que le 
numéro ne fut pas encore tiré. » 

Aussi, en présence des faits relevés par l'arrêt lui-mê-

me, ne peut- on s'empêcher de considérer sa décision 

comme empreinte de quelque rigueur, et con im ne tenant 

pas assez compte des difficultés, plus sérieuses qu'on r.e 

pense, qu entraînent avec elle l 'impression et le tirage 

dun journal. Mais dans tous les cas, nous le répétons, 

La Cour d'assises de la Seine avait à juger aujourd'hui 

trois affaires, et toutes les trois relatives à des vols ou 

des détournemens commis par des domestiques ou des 

femmes de service à gages. 

De la première affaire nous ne dirons rien, car elle n'a 

présenté aucun intérêt. Dans la seconde affaire, le plai-

gnant était le célèbre pianiste Thalberg. 

Voici les faits qui amenaient cet éminent artiste, en 

qualité de témoin, dans l'enceinte de la Cour d'assises : 

La fille Poupin a été successivement au service des 

époux Thalberg et de la demoiselle Bussod; et dans cha-

cune de ces maisons elle a commis d'assez nombreuses 
soustractious. 

Les époux Thalberg l'avaient renvoyée parce qu'ils s'é-

taient aperçus que celte fille leur avait volé du vin de Ma-

dère; ils avaient aussi trouvé parmi ses effets une robe 

appartenant à M'"° Thalberg. Après son départ ils recon-

nurent que plusieurs objets tels que du linge et deux châ-

les cachemire avaient disparu. L'un des châles et un 

mouchoir de Mm* Thalberg ont été depuis retrouvés en la 
possession de l'accusée. 

La fille Poupin n'est restée que quelques jours chez 

M"' Bussod; celle-ci, lorsque l'accusée l'eut quittée, ne 

retrouva plus différens objets, un drap, des chemises, des 

serviettes, un manteau, une écharpe de gros de Naples, 

du velours, etc., avaient disparu. Depuis, le drap a été 

saisi au domicile de la fille Poupin. Cette dernière, mal-

gré les charges qui pèsent sur elle, s'est renfermée dans 

un système de dénégatiors absolues 

Aux débats, la fille Poupin a fait des aveux. Sans pré-

tendre que l'état de grossesse assez avancé dans lequel 

elle se trouve soit un motif de l'excuser complètement, 

son défenseur, M* Morise, pense cependant qu'il peut et 

doit amener pour celte malheureuse fille une déclaration 
do circonstances atténuantes. 

M. l'avocat-général do Gérando ne s'est pas opposé à 

ce que le jurv apportât quelqu'adoucissement à son ver-
dict. 

La fille Poupin a été. déclarée coupable, et condamnée 

seulement à une année d'emprisonnement, minimum de 
la peine. 

A la fille Poupin succède sur le banc une femme mise 

avec une grande recherche, et qui s'exprime avec élé-

gance et distinction; c'est Eugénie-Elisabeth-Victoire 

Lécuyer, âgée de trente-six ans, demoiselle de magasin. 

Voici quelle est l'accusation dirigée contre elle. ' 

En 1842, le sieur Fenoux, fabricant de portefeuilles, 

confia à Victoire Lécuyer la gestion d'un magasin au Pa-

lais-Royal, et il lui donna 1,200 fr. d'appointé nens ; cette 

fille vendait les marchandises plus cher qu'elles n'étaient 

cotées, et conservait quelquefois le surplus du prix. 

Le 27 septembre 1843, la demoiselle Lécuyer vendit à 

M. Thirouin, banquier à Evreux, deux porfefeuilles moyen-

nant 65 francs, et ne porta sur les livres que 60 francs^ 

M. Fenoux, instruit de ce fait, fit des reproches à la de-

moiselle Lécuyer, et celle-ci s'empressa d'écire à M. 

Thirouin pour le prier de déclarer par écrit qu'il n'avait 

payé les deux portefeuilles que 60 francs ; M. Thirouin 
s'y refusa, et envoya sa facture à M. Fenoux. 

Au mois de janvier 1844, l'inculpée vendit une ména-

gère à M. Bellamy moyennant 20 francs, et ne porta sur 

les livres que 18 francs; M. Fenoux, ne pouvant plus 

douter de l'infidélité de la fille Lécuyer, la menaça de la 

faire arrêter, et ne la renvoya néanmoins qu'en novembre 
1844. 

Au mois d'avril dernier, le sieur Delarue; marchand 

papetier; prit à son service en qualité de caissière la fille 

Lécuyer. Peu do temps après il s'aperçut que la recette 

diminuait, et que beaucoup d'objets disparaissaient sans 

être inscrits sur le livre de vente; voulant vérifier les 

soupçons qui s'élevaient dans son esprit conlre sa cais-

sière, il lui adressa plusieurs personnes afin d'acheter dos 

objets, notamment une dame Mouillé, à laquelle la de-

moiselle Lécuyer vendit, le 18 juin dernier, pour 4 francs 
95 c. de différens articles : la tille Lécuver no nnrfn

 m
> la fille Lécuyer ne porta sur 

le livre de vente que quelques-uns des articles s'élevant 

à 1 fr. 95 c, et n y fit point figurer deux douzaines de 

plumes et dix cahiers de papiers de la valeur de 3 francs. 

Le lendemain 19, un sieur Arondel vint lui acheter pour 

1 fr. 50 c. de marchandises, et la fille Lécuyer n'inscri-

vit ni les portes- plumes ni les crayons, montant ensem-

ble à 85 centimes. Enfin, le 20 juin, la dame Fontaine 

prit diverses fournitures s'élevant à 1 fr. 85 c, et l'incul-

pée n'inscrivit pas celte vente. Dans l'espace do trois 

jours l'inculpée avait dérobé, à la connaissance de Dela-
rue, 5 fr. 70 c. 

Delarue, assisté de Mercier et d'Arondeb fit une per-

quisition dans la malle de l'inculpée, plalée au rez-de-

chaussée, et il y trouva une somme de 20 francs. Il dé-

cousit ensuite dans la chambre qu'occupait cette fille au 

sixième étage, un grattoir, un carnet-éventail, un canif, 

un portefeuille, un jeu de cartes, un paroissien et un ca-

chet en agate qu'il reconnaît pour avoir été soustraits clans 
son magasin. 

Le 20 juin, la fille Lécuyer écrivit ce qui suit : « Je dé-

clare avoir été convaincue, par-devant quatre témoins, 

avoir volé M. Delarue, chez lequel j'élais employée en 

qualité de caissière et dame de comptoir, et que je ne dois 

qu 'à son indulgence do ne pas m'avoir fait arrêter. » 

Le lendemain, l'inculpée ayant tenu des propos inju-

rieux contre M. Delarue, celui-ci porta plainte. Dans ses 

interrogatoires, l'inculpée a prétendu, en ce qui concerne 

les détournemens Fenoux, qu'ils étaient le résultat d'une 

erreur. Eu ce qui concerne le sieur Delarue, que si elle 

n'avait pas porté sur ses livres certains articles, c'est 
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Delàrùè, sauf qu'elle voulait faire un emprunt au sieur 

lui en tenir compte plus tard; quant aux objets snsis dan-

sa chambre, ils lui provenaient d'un établissement qu'elle 

avait vendu à Motis en 1S3G, à l'ex4SÉfUon tout- fois du 

paroissien qui lui avait été donné il y a deux ans et demi 

par u .te demoiselle Ranvoisy. 
Mai ; elle n'a pu posséder e.i 1836 un earnel-évntail, 

dont la forme n'a paru dans le commerce que depuis trois 

ans. Le paroissien a été vendu par un sieur Ardent, et ce 

témoin a déclaré que l'édition n'a paru que depuis le mois 

de décembre. 

Aux débats, les charges qui s'étaient élevées contre 

l'accusée ont é é considérablement amoindries. Sur plu-

sieurs faits l'accusation a dispiru, et les explications 

fournies par M' L-uliiud, défenseur, avec une parfaite 

convenance, ont aeh M de lever les incertitudes qui pou-

vaient rester encore sur les autres chefs. 

Aussi le jury, malgré l'insistance de M. l'avocat-géno-

r :i d ■ Gérattdo, qfti a répli pié pour soutenir l'accusation, 

a-t-il rapporté un verdict négatif sur toutes les qu 

La demoiselle Lécuyer a été mise en liberté, 

estions. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CORBEIL. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Dobignie. 

Audience du 2 octobre. 

PERMIS DE CHASSE. —' DÉLIVRANCE. — VERSEMENT DU PRIX-

Par ce temps de chasse, voici un jugement qui, indé-

pendamment de son mérite intrinsèque, posiède l'avan-

1 âge incontestable de l'actualité. Nous nous bornons à 

donner le texte du jugement qui pose nettement la ques-

tion : 

dans la rue du Soudan. Roland, qui en faisait partie, avait 

à fou doigt deux magnifiques chevalières paraissant va-

loir 25 francs chacun». Il avisa un domestique des envi-

rons à qui il offrit cts bagues pour 15 francs, disant (pie 

le matin il les avait achetées Im-mème à ce prix, de pré-

férence à un bijoutier qui en avait offert 12 francs. 

Le domestique alla prévenir un de s»s camarades de 

cette bonne rencontre, et celui-ci s'empressa de venir 

pour terminer le marché proposé. 11 remit à Roland 15 

francs, et lui dit : « Je vais faire essayer ces bagues; si 

elles sont de bon aloi j« les garderai; mais si elles ne 

sont pas en or vous me rendrez les 15 francs. Ce fut une 

chose convenue. » 

Les deux acheteurs partirent, et Roland s' empressa de 

demander au chef de piquet la permi-sion de se l'aire rem-

placer par un de ses camarades, ce qui lui fut f.ccordé; 

de sorte que lorsque les deux acheteurs, désabusés par un 

orfèvre sur la valeur des bagues, revinrent chercher Ro-
land, ils ne le trouvèrent plus. 

Cependant, après un quarl-d'heure d'attente, cet hom-

me, revint dans la rue du Soudan, conduisant à son poste 

le camarade qui le remplaçait. 

Les deux acheteurs lui dirent alois que 1 s bagues 

étaient en cuivre, le prièrent de les reprendre et de leur 

rendre les 15 fr. qu'ils lui avaient donnés. — Vous plai-

santez sans doute, messieurs, s'écria Roland, je ne vous 

connais pas, je ne vous ai pas vendu de bague», car je 

n'eu ai jamsis eu. "Cependant un ccrc'e noirâtre entourait 

le bas cie son index, indiquant la place que les chevalières 

avaient occupée. 

Les deux amis la firent remarquer à Roland, qui per-

sista à nier, et offrit de leur prouver, en les conduisant à 

son quartier, qu'il venait à l'instant do déposer «on arme-

ment, et que par conséquent il n'avait pu se trouver au 

même moment dans la rue du Soudan. 11 les conduisit 

année après avoir quitté la maison de son patron, à une 
1 . , i, „,„„, „„„ ,,, .,,licablu a la 

iden e de M. 

« Le Tribunal, 
» Attendu que la question qui se présente dans la cause est 

celle de savoir, si la durée du permis de chasse, fixée à un an 

par l'article S de la loi du 3 m'ai 1 8 14, doit commencer à cou-
rir à p rtir de la délivrance de ce permis parle préfet, ou bien 
à partir de la remise qui en est faite par le percepteur, contre 
le versement de la somme de 25' francs ; 

» Attendu qu'il n'est pas douteux, que sous l'empire du dé-

cret du 11 juillet 1810, l'année, pendant laquelle le permis di 
port d'armés était valable, commençait à courir, quel'e que 

tu', d'ailleurs l'époque de la remise effective, du jour de la dé-
livra! ce, c'est-à-dire de la date de ce permis; qu'il est natu-
rel de penser que la loi nouvelle s'en est référé sur ce point 
à ce qui se pratiquait antérieurement : que s 'il devait en être 
autrement, le permis dédiasse, qui a remplacé le permis de 
tiorl d'armes, ne serait plus la seule pièce à consulter pour sa-
voir si le chasseur est en contravention ; quece dernier devrait 
en outre è re porteur de la quittance du percepteur; que les 
jîccns do la force publique auraient alors à apprécier cette 
quittance, à vérifier la sincérité de sa date, la véracité de la 
signature du percepteur, signature qui leur serait presque tou-
jours inconnue, puisque le permis de cirasse, aux termes dudit 
article 5, est. valable dîns tout, le royaume; que dans ces cir-
constances, et dans le silence absolu de la loi nouvelle, il n'est 

s possible de supposer que le législateur ait voulu changer 

ongtemps' en usage et établir 
les procès-verbaux, des rè-

examen du permis de classe 

donc vers le quartier Lemercier, rue de la Marine, mais, 

au milieu de la rue, se retournant brusquement, il leur 

dit : « Je suis bien bon de vous avoir écouté si longtemps; 

laissez-moi tranquille, ou je vous casse la gueule. » 

Peu soucieux de se battre dans la rue, les acheteurs 

allèrent aux renseignemens ; ils apprirent le nom et la 

compagnie de l'escroc, et quand ce dernier rentra à son 

régiment, après une bordée de quatre jours, il fut mis en 

jugement. Roland, contrairement à ce qu'il avait dit d'a-

bord, a prétendu qu'il avait lui-même été trompé, puis-

qu'il avait acheté les bagues pour 12 fr., et qu'on ne pou-

vait lui imputer à délit le petit bénéfice qu'il avait voulu 

faire en les revendant 15 fr. 

Malheureusement son vendeur lui est inconnu, et d'ail-

leurs pourquoi n'aurait-il pas. attendu ses deux acheteurs, 

s'il avait eu confiance dans ce qu'il leur avait livré ; et 

pourquoi aurait-il refusé de les reconnaître, s'il n'avait 

pas eu l'intention de les frustrer, comme il l'a fait, des 

15 fr. qui lui avaient été donnés en nantissement? 

Ce raisounement a fait taire l'audace de Roland. Il aura, 

pendant un an d'emprisonnement qui lui a été infligé, le 

temps de mieux combiner ses opérations pour l'avenir. 

distance moindre de cinq étaux, n'est pas ap| 

boucherie ds la banlieue. 

(Tribunal de commerce de la Seine, pré: 

Rotisselle-Charlard; affaire Seugé, boucher a BoulogDO-

sur-Seine, conlre Hubert. Plaidàns, M" Martin Leroy e: 

Augustin Ereville, agréés.) 

— Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tri-

bunaux du 24 septembre dernier, les réquisitions adres-

sées par M. le procureur du Roi au Tribunal de com-

merce, et qui avaient pour objet de faire prononcer la 

faillite des snurs llouvard et Rerton, inculpés d'erero-

querie, qui tenaient deux maisons de banque à Paris, rue 

Meslayet rue Hauteville, et qui avaient fondé une com-

pagnie sous le nom de Brlon, pour la soumission du 

chen.in de fer de Lyon k Avignon. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck a vidé son déli-

béré en ces termes : 

« Attendu qu'il appert des pièces communiquées par M. le 
procureur du Hoi que Jean-Luc Alexandre Bouvard et Nicolas 
Berton sont présent* ment sous le coup de soupçons de banque-
route frauduleuse; 

» Qu'il est constant pour le Tribunal que la société formée 
par ces deux individus est présentement en état de cessation 
de paiement ; 

» Vu l'article 437 du Code de commerce ; 
» Le Tribunal déclare en état de faillite Jean-Luc-Al xandre 

Bouvard et Nicolas Berton et compagnie, ordonne que leurs 
personnes seront déposées dans une maison d'arrêt pour det-
tes, que les «collés seront apposés partout où besoin sera, 
nomme M. Devinck juge commissaire et M. Sergent, syndic. » 

— La chambre des mises en accusation a renvoyé de-

vant la Cour d'assises de la S ine le sieur Jené dit Jeune, 

marchand tailleur, sous l'accusation du crime d'assassi-

nat commis sur la personne du sieur Jay, marchand cha-
pelier. 

On pense que cette affaire sera prochainement portée à 
l'audience. 

M. le président : Que 

Neuf au moment où " 
laisioz-vous 

sur i„ "n vous a arrêté ?°
nC 

Gfett H : J écrivais des noies pour W 
M. le président : En effet, vous voL
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lre
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une table.
 8 e

"ez ét
a
ÏÏN, 

Crrhu : Ah ! pardon, c'était un tondes . ' ' * 

mes a DIS qui m avait prêté une partie rl„
 de c

hie
ne ment. '

 UL
 son |j 

M. le président : Enfin, vous écriviez " '
%

* 

ce que TOUS appelez vos états de service-°k^
0ss

es U 

sait autour de vous, et sans rien demande •
 a,e

 sW'* 

est vrai, vous receviez les offrandes de« „
 !i

. H'> -•' '• 

Grêlon, : En tout cas, je n'ai pas foj
 r

Ur,e
«x 

à preuve q.yon m'a fournf
 frais

de 
t un bidon vide. et H. 

feuille de papier 

pas plus que dans 

Le Tribunal, ne trouvant pas le délit sufr 

bli, renvoie Grelou des fins de la plainte pn
a

V?
me

Bt 
toutefois à choisir un 

autre endroU "^V>^ 
pour écrire ses mémoires 

— Une dame qui depuis longtemps a fixo-

ns la commune de Vaueirard. où ell» i,... ïa dan 
girard, où elle habii 

retirée, a fa-.lli, hier matin, être victime d'un V^
6
 ̂  

"de. 

et Jouisse?', 

Déjà parvenue à un ceriain âge, veuve 
quelque aisance, la dame M... qui ,p

a 

des collatéraux, vivait habituellement seule
 u

'
er

s 

va't dans son domicile qu'un très petit nomb
 r 

nés bien connues d'elle, et auxquelles, pou
 e

P
er

= -

précantion, elle n'ouvrait sa porte lors'qti'e]|V
Urcrt

<i
:
 <" 

frapper, qu'après quelles s'étaient nommée? 
avait reconnu leur voix.

 et
 qtfjf 

Hier matin , vers dix heures , on heurt 

ment chez elle , et en même temps une voix fit 

ces paroles : « Ouvrez, ouvrez, ma tante! c'est 

neveu. » La darne reconnaissant en off.lt '„ .'Voii. 
ia voix de 

«de de surveillance depuis 
les agens chargés de dresser 

pa 
le m 
pour 
gles d'appréciation en dehors de 
lui-même ; 

» Attendu, d'antre part, que la loi n'a point fixé le délai 
dans lequel la personne qui a obtenu le permis de chasse de-
vrait en réclamer la remise; que rien ne s'opposerait à ce que 
cette demande ne fut faite au percepteur que deux ou trois ans 
après la délivrance du permis, et que si l'on admettait que sa 
durée ne dut commencer à courir qu'à parlir du jour de la 
remise par le percepteur, le permis de chasse se trouverait va-
lable, pendant une année, deux ou trois ans après sa date, 
encore bien que dans l'intervalle le porteur se fut trouvé dans 
un des cas où le permis de chasse eût pu ou dft lui être refu-
sé . que celle conséquence du système présenté par le prévenu 
prouve combien il est contraire à l'esprit de la loi, puisque si 
cette interprétation était accueillie, l'administration se trouve-
rait dans l'impossibilité d'exercer, chaque année, le droit de 

surveillance et de police qui lui a été attribué, dans un inté-
rêt public, p :ir les articles 6, 7 et 8 de la loi précitée ; 

» Attendu, en fait, que ii..., porteur d'un permis dechnsse, 
à lui délivré par le préfet de Seino-et-Oise, le 2o août 1815, et 
qui ne lui a été remis que le 7 septembre suivant, a été trouvé 
chassant, sur le territoire de la commune de Paray, le 29 août 
18-46, ainsi qu'il résulte du procès-verbal rédigé par l'un des 
gendarmes do la brigade de Longjumeau; qu'il faut conclure 
de ce que dessus, que ce permis était expiré depuis le soir du 
2-1 août 1846, et qu'en conséquence, M... a encouru les peines 
portées par les articles 11, § 1

er
, et 16 de la loi du 3 mai 1841: 

lui faisant application, etc. » 

La question sur laquelle statue ce jugement a été tran-

chée dam un sens diamétralement opposé par un arrêt de 

février 18-16; mais 

du Tribunal de 
Corbeil. L'avanl-dernicr attendu, particulièrement, nous 

semble péremptoire. 

Voici l'arrêt de Bordeaux ; il est motivé avec une ti-

midité et une sorte d'indécision qui lui laissent peu d'au-

torité : 

n La Cour, 

» Attendu que B... ayant é;é rencontré chassant sur le ter-
ritoire de la commune de Pessac, le 31 août 1813, exhiba aux 
gendarmes, qui ont constata ce fait, un permis de chasse à lui 
délivré par le préfet du département do ia Gironde, le 31 août 
1844; 

» Attendu que la loi du 3 mai 18-44, on disposant par son 
article 5, § 3, que les permis seront valables pour une année 
seulement, n'a pas déterminé, ainsi que l'avait fait l'article 12 
du décret du 11 juillet 1810, l'époque à laquelle ce délai de-
vait commencer; que dans le silence de la loi, le point de dé-
part de la durée du permis parait devoir être celui de la dé-
livrance réelle et etfective, et non celui de la date qu'il expri-
me ; que le paiement d'il droit de 25 francs est en effet la condi-
tion préalable de cette délivrance du titra. que le permission-
naire est tenu do représenter à toute réquisition do l'autorité; 

» Attendu, en l'ait, etc. » 

CHRONIâUB 

DEPARTEMENS. 

ILLE-ET-VILAIIXE (Rennes), 5 octobre. — C'était fête sa-

la Cour de Bordeaux en date du 

nous n'hésitons pas à adopter l'opinion 

11 CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION D'ALGER. 

Présidence de M. de Noue, lieutenant-colonel du 1" 

régiment de chasseurs d'Afrique. 

Audience du 25 septembre. 

ESCROQUERIE. — FAUX DIIOUX. 

Le nommé Pierre Roland, fusilier au 22' do ligeo, est 

amené devant le Tribunal, sous l'accusation d'escroque-

rie. 
Voici pourquoi : 

Il patait que l'on a inondé la place d'Alger d'une quan-

tité énorme de fausse bijouterie, imitant l'or à s'y mé-

prendre. Aussi pour la bagatelle de 1 fr. 50 cent, peut-on 

se procurer une bague-chevalière du dernier goût, et fai-

sant de loin un effet merveilleux. Ce n'est vraiment pas 

la peine de se priver de cet ornement. 

Roland pensa d'abord ainsi, puis il se demanda si ces 

baquet', imitant si bien l'or, ne pourraient pas passer pour 

être de ce métal, entre les mains d'un homme adroit, et 

niix yeux de gens inexpérimentés. Il en lit l'essai qui lui 

réussit à merveille, et on ne pïut dire le n >mbre des per-

sonnes qui, actuellement encore, se pavanent avec de bel-

les bagues sans valeur, provenant dej livraisons du sieur 

Bol a id. 
Mais tout a une fin, et le terme des spéculations de Ro-

lan 1 arriva le 1" septembre 1846. 

Ce jour-là, par suite d'un incendie, un piquet fut placé 

medi au Tribunal de commerce. La troupe tragique et 

comique de M
Uc

 Georges y paraissait toute entière. Les 

spectateurs habituels de ce Tribunal suivaient avec un vif 

plaisir les phases de cette représentation donnée non par 

permission de M. le maire, mais par l'intermédiaire du 
plus noir des huissiers. Voici le fait : 

Jeudi on jouait Marie Tudor. Il y a une scène où M"* 

Georges, remplissant ce rôle, doit parler à un seigneur, le-

quel seigneur doit paraître en conséquence. Or, M"" Geor-

ges a bien parlé au seigneur, mais le seigneur n'a pas 
paru. 

La pièce a fini pour le public, mais elle a continué dans 

les coulisses. M"
e
 Georges a trouvé le seigneur récalci-

trant, qui porte habituellement le nom de Frumence, et 

elle lui a fait les reproches les plus Tifs. 

A cela, Frnmence a répondu en seigneur mal appris. 

Bref, il s'est fait entre M"* Georges et son pensionnaire 

un échange de complimens fort peu gracieux. Tous deux 

n'avaient besoin que d'un tout petit effort de mémoire 

pour se rappeler et se dire toutes les belles choses dont 

abonde le drame de Marie Tudor, traître, etc. Les ac-

teurs improvisés crurent quelquefois même devoir em-

ployer des synonymes qui ne se disent pas ordinairement 
sur la scène. 

Frumence s'est retiré fort mécontent, et sa colère s'est 

augmentée eu apprenant que M"* Georges ne lui permet-

trait pas de jouer dans la représentation du dimanche 

suivant deux rôles qu'il avait l'habitude de remplir. 

_ Du mécontement à la visite de l'huissier, quoi de plus 

simple ? Dénoncé est fait par M. Frumence, avec demande 

de résiliement de l'engagement, plus 1,000 fr. dédomma-

ges-intérêts, si on lui interdit de jouer ses rôles habi-
tuels à la représentation suivante. 

Réponse de M"* Georges par le même courrier ; c'est à 

dire assignation à comparaître à bref délai pour voir rom-

pre l'engagement, faute par Frumence de l'avoir exécuté, 

plus 1,000 francs de dommages-intérêts et condamnation 
aux frais. 

Samedi, le Tribunal de commerce a évoqué l'affaire. 
Grand débat, audition de tous les acteurs, 

Enfin Le Tribunal a pensé que Frumence avait eu tort, 

et a, en conséquence, résilié son engagement. Il a donné 

ensuite acte à M
11
' Georges de sa renonciation aux 1,000 

francs de dommages-intérêts que l'engagement lui au-

rait donné le droit de réclamer, et a condamné le sieur 
Frumence à tous les frais et dépens. 

Nous avons passé rapidement sur certaines circons-

tances qui auraient donné au procès le caractère d'un 

débat correctionnel plutôt que d'une contestation com-

merciale, aussi bien que sur le chapitre des vieux péchés 

ressuscité à l'audience pour le besoin de la cause. Nous 

pensons que les parties ne s'en plaindront pas, 

— Un pauvre saltimbanque du nom de Bossut avait 

fondé de grandes espérances sur quelques représenta-

tions qu'il se préposait de donner dans une fête foraine 

aux environs de Paris : le malheur voulut qu'il rencon-

tiât dan» la modeste auberge où il avait élu domicile un 

grand garçon aux paroles emmiellées qni n'eurent pas 

beaucoup de peine a capter la confiance du crédule ar-

îiste en plein vent. L'infortuné Bossut, poussé parla fa-

talité, il faut bien le croire, en vint au point de proposer 

à Rochon (c'est le nom du grand garçon) de l'adjoindre 

à sa troupe on qualité de paillasse ; bien convaincu que la 

tournure, les lazzis et les dispositions plus que surnatu-

relles ùe ce débutant ne pourraient que contribuer puis-

samment au plaisir du public villageois et à l'accroisse-

ment des recettes. Le diable en a voulu autrement, et 

c'est ce que Bossut le saLimbanquo vient piteusement 

expliquer aujourd'hui au Tribunal de police correction-
nelle. 

Le saltimbanque : J'avais un amour de troupe à faire 

envie à tous les acrobates passés, présens et futurs. Ja-

mais le saut de carpe et la double fricassée n'avaient été et 

ne pouvaient être exécutés plus proprement : le temps 

était superbe, la foire maguifique, le public ardent et bon 

enfant, enfin ça devait aller comme, sur des roulettes ; 

mais avant tout ça, me manquait un paillasse, et une 

troupe sans paillasse c'est presque une bouteille sans 

rien dedans. Dans cette perplexité, mon dévolu se jeta sur 

ce grand benêt, dont le physique, ainsi que vous voyez, 

semblait avoir été créé et mis au monde pour l'emploi. 

L'ex-paillasse : Merci du compliment, père Bossut ; 

mais sans me flatter, pour un débutant, j'ai eu de crânes 

succès, et tout le monde riait à se casser les côtes, quand 

je vous donnais de si bons coups de pied, quelque part. 

Le saltimbanque : C'est bon, Monsieur, je vous les 

passe, parce qu'ils étaient dans l'esprit de votre rôle... 

mais ce que je ne vous passe pas, c'est votre procédé de 
la tin. 

L'ex-paillasse : Un innocent tour de passe-passe qui, 

histoire de rire et de s'amu--er un instant; vous avez mal 

pris la chose, papa Bossut, et je ne vous en aurais pas cru 
capable. 

Le saltimbanque : Monsieur, il y a des choses qui fran-
chissent les bornes de la plaisanterie. 

M. le président : Au résumé, cet homme vous a dé-
pouillé de tout ce que vous aviez ? 

Le saltimbanque : Et de bien plus encore , mon 

président; figurez-vous que pour le dernier exercice 

où nous devions figurer toute la troupe en pyrami-

de ou obélisque de Luxor, monsieur, en quaiité de 

paillasse, devait former la base eu égard à la solidité 

de ses reins et de ses épaules ; la musique jouait 

le public l'embêtait, la troupe se détirait, et moi j'enra-

geais, mais la base de l'obélisque ne venait pas ; nous 

restions tous là comme Baba la bouche en l'air, et le pu-

blic tout de même. Je n'y tiens plus, je passe derrière la 

toile pour voir ce que faisait paillasse ; mais, plus de 

paillass !, plus d'habits civils, plus de défroque quelcon-

bue : la troupe dépouillée en était réduite à ses costumes 

de bazio et de gaze ; mais ce que je pleurais le plus, c'é-

tait ma redingote marron, dans la poche de Uquelle était 

ma recette de trois jours, 75 francs, Messieurs, gagnés 
sou par sou à la sueur de mon pauvre corps. 

Vex-pailtasse : J'ignorais, par exemple, cette circon-

stance ; aussi qui pourrait s'imaginer qu'une poche de 
redingote était un coffre-fort. 

Le saltimbanque : Mais le plus dur, c'est que nous 

avons bien été forcés de rester en affront devant le pu-

blic, qui nous demandait à grands cris son obélisque 

> 

neveu, jeune homme de dix-sept ans auquel eller* ^ 

beaucoup d'affection, s'empressa d'ouvrir. S '*?'!• 
effet, car c'était li-n lui entra aussitôt, êt s'a"

116
^"' : 

dément vers elle les bras ouverts, comme pou^
3 !s

 ' 

ser ; mais au même moment deux individus ' •
ett

^-

gravi l'escalier avec lui se précipitèrent dan^l' **•'-' 

ment par la porte qu'il avait laissée entrebâillée■
 îft 

sissant la dame M... par le cou, s'efforcèrent d t'^
 1 

verser à terre, en lui serrant la gorge, de '" ' 
maniéré i ] 

PARIS , 7 OCTOBRE. 

— M. Bédel, nommé par ordonnance roya'o du 25 sep-

tembre dernier, président du Tribunal de première ins-

tance do Mantes, a aujourd'hui prêté serment en cette 

qualité devant la chambre des vacations de la Cour royale 
présidée par M. le président Cauchy. 

— M. Mauriac, rentier aux Batignolles, a formé devant 

le Tribunal de commerce une demande en nullité de la 

souscription de dix actions do 250 francs qu'il a faite dans 

la société du journal le Dimanche, et en restitution des 

sommes et valeurs par lui versées entre les mains de M. 
Boiste de Richement, gérant de ce journal. 

M. Mauriac prétend que son engagement est nul parce 

qu'il ne serait que le résultat de l'erreur et du dol. 

Le Tribunal, présidé par M. Roussclle-Charlard sur 

les observations de M" Bordeaux et Schayé, agréés' dos 

parties, a renvoyé la cause devant un arbitre rapporteur. 

— L'ordonnance de polico du 25 mars 1830, réglemen-

taire do la boucherie de Paris, et qui entre autres dispo-

sitions, défend au garçon étalier de s'établir avant uno 

Ah bien oui, comment la faire cette satanée obélisque 

sans avoir de base ni de fondation quelconque : nous 

avons été couverts de huées, de trognons de pommes et 

de salades, et de toutes sortes d'autres comestibles ; obli-

gés en outre de nous sauver à travers champs en costu-

mes, et faisant l'effet de donner une représentation per-
manente et perpétuelle. 

L'ex-paillasse, atteint et convaincu, ne peut s'empê-

cher d'éclater de rire au souvenir de ce sauve qui peut 

digne du Roman comique. Un tel système de défense! ne 

saurait trouver grâce aux yeux du Tribunal, qui en 

considération des mauvais àulécédcns de Rochon' le 
condamne à un an de prison. 

— Ce vieillard largement barbu et vert encore est à 
ce qu'il prétend, un débris de la grande armée d« 1812 • 

il a échappé aux désastres de Moscou, de Leipsick et 

plus lard à ceux de Waterloo, et se trouvant réduit trop 

à l'étroit dans la portion congrue de sa modeste r. trait • 

l'ancien soldat n'a pas cru déroger en llammant des clous 

pour un serrurier qui est à la fois son logeur et son chef 

d'ateher._ Voilà, du moins, ce que prétend Grelou oui 

comparait cependant devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de mendicité, mais d'une 

mendicité déguisée sous une apparence aussi nouvelle 
que naïve, 

M. hprésident au prévenu : Vous ave/, reçu l'aumône ? 

Grelou .- Je pourrais la faire aux autres, mais ie ne la 
reçois pas. J 

M. le président : On no prétend pas vous avoir vu de-

mander, mais vous vous servie/, d'un moyen à peu p,è
s équivalent. 1 1 

èZ R*! touti le clou mo 110UITit ' 01 n,a "*™[e œe 

l'étrangler. 

Cependant la dame M..., malgré la rapidité de 

laque, avait eu le temps de pousser un cri d' ff
0
"^' 

quelque vigueur que missent les deux individus à 1'°' '
 : 

le larynx pour arrêter la voix au passage etdéte ^ 

même temps l'asphyxie, elle articula encore des?"
1
'' 

sez perçans et assez distincts pour être entendus l
;
' 

sinage. "Wrçj 

11 n'en fallait pas davantage pour répandre l'ai» 

presque immédiatement plusieurs personnes acconîT' ' 
à son secours. 

Lorsqu'elles arrivèrent, une lutte désespérée s'éWi 
gagée entre la dame M... et ses assassins, qui S 
lâchèrent prise et essayèrent de fuir. Un deux v 3* 
et les deux autres furent arrêtés dans toutes U L„ 
tances du flagrant délit.
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L'un de ces individus est, ainsi que nous l'avons dit 
le propre neveu de la dame M... Il nie avoir eu |W 

lion de lui donner la mort, et avoue seulement, dit-on" 

le projet qu il avait formé de commetire un vol à M 

préjudice. Son complice est un forçat libéré, condamné 

à dix ans de travaux forcés pour attaques nocturnes et 

vols avec violence. Cet individu, sorti du bagne le 3 

mars 1844, a tour à tour habité Amiens et Rouen comme 

lieu de surveillance. Il était signalé comme dan«eresi 

et exerçait ostensiblement l'industrie de chiffonnier don 

le faible produit était loin de suffire aux dépenses ans-

miellés il se livrait. Il avoue sa complicité, mais refm 

de dire quel était le troisième agresseur qui a réussi . 

se soustraire jusqu'à ce moment aux poursuites. 

— Depuis quelque temps de har diâ faussaires ont mi 

en circulation des mandats de receveurs-généraux, èm 

les chiffres, changés par un adroit lavage, leur donnât 

les moyens de s'approprier des sommes considérables u 

préjudice des changeurs ou des banquiers qui, pleins i> 
confiance, leur escomptent, moyennant une faible com-

mission, ces valeurs qui sont d'ordinaire à huit jo 
vue. 

Hier matin, le changeur dont l'office est situé boule-

vard du Temple, 11, a été ainsi volé par un individu qm 

lui a présenté un mandat dont le chiffre primitif de 150 

francs avait été converti en celui de 1,500 francs. 

Les procédés à l'aide desquels s'opèrent ces faux, s 
trouvant être exactement les mêmes que ceux qui ont* 

employés il y a quelque temps pour la falsification dei 

titres provisoires d'actions du chemin de fer de Stras-

bourg, qui ont été répandus â la Bourse, on a lieu* 

supposer que les auteurs pourraient bien être aussi ceti 
des autres. 

Pour les actions du chemin de fer, voici comment pf
3
" 

cédaient les faussaires, d'après ce qui a été révèle f 
l'instruction criminelle qui se poursuit : 

Après avoir acheté à la Bourse de petits coupon? ■ 

deux, quatre, cinq, six, dix actions au plus, ils «y . 
mettaient les titres à un lavage qui faisait disparau ■ 

partie écrite à la main et indiquant la quotité d
 a
^

u

{OÛ
' 

qu'ils rem plaçaient alors par les nombres de 50, de < 

de 140. Une fois le faux ainsi accompli, ils emprun»^ 

sur dépôt de titres des sommes qui se sont élevées 

chiffres tellement considérables, qu'un seul de ces 

vidus, le sieur D..., a disparu emportant de trois o 1 

tre cent mille francs. ,^ 

Pour les mandats du Tréior et ceux des .receve"lj* 
néraux, le procédé a été le même. Un individu se ^ 

tait pour déposer une somme de trois ou quar j
J(

; 

francs, en échange de laquelle il demandait un » ̂  

quinze jours de vue sur une ville éloignée, ".^Ù 

était e»suite soumis au lavage, et aux chiures ^ 

quatre cents francs on substituait ceux de qu
tuz 

de deux mille, trois mille, et plus. 
tiffleÇ1* 

La justice est saisie ; une instruction f tcL
e
'
st

W 
plusieurs arrestations ont déjà eu lieu, et la P° j

rcJ
flfr 

à d'activés recherches pour découvrir les fauss 

à ce qu'il paraît, ne se découragent f ar %\
e

à& 
d'entre eux vient encore de prendre pour uup 

geur du boulevart du Temple, 11. •jellel""' 

— On nous prie de faire savoir que la dcmoi»^ ̂  

morte subitement au bal Valenlino, n etai : p»> ^ 

tuée des bals publics; que cette jeune pen ^ f 
uno cond.iile parfaitement régulière, et qu ..

 oU
i> 

la première fois qu'elle était allée au bal \ m 

amie l'avait entraînée. 

ETRANGER.
 fgtt

t 

— ESPAGNE (Madrid), 2 octobre. - L«
 ré

dsc^ 

Comercio, contre l'attente de ses P«H»% n'en 

été acquitté hier par le Tribunal ; "
 oa

tions P
 ; 

moins tenu, en vertu de plusieurs oondaj jrfpdjL 
dentés, de payer 12,500 fr. d'amende.^ , j

e
^ 

(préfet de Madnd a sommé l'éditeur «fR°%atè de e 
cette somme dans le délai fixé parlai» 

29 septembre-
 8 q

ui ^ 

...„,v,.lles arreslau" 

devra cesser de paraître 

— PRUSSE (Pose»), le 
d'hui de nombreuses et nouvelles ai 
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 Vnn dommage, 
g aréique distance des rang 

„_ On nous prie 
ttre suivante 

Monsieur, ^ 

J«
vi
%

V
TavocatPichon, 

•
iie

i
P
rtîit ordonné l'apport 

b«
no1

 «testés le Roi 
Leu^ »»{» .

 eX
posée comme 

' a estes ont daigné m en 
mètre; certes, la pi 

, de vouloir bien rectifier une erreur com-
en citant mes livres dont le iri-

Lors de l'Exposition de 4 844, 

et là'Reine ont remarqué une pièce de 
un chef-d'œuvre de fabrication, 
faire l'acquisition au prix de 
èce do toile et le prix donné 

i'-: ^dunes d'un Ko, I 
SOllt ,

t0Zj
 Monsieur, 

, octobre 18-46. 

assurance de ma parfaite considération, 

DltltOUSSEAU, 

40-4, rue Richelieu. 

VMUETES 

ETUDES SUR 

pliPAliTEMENT 

ET 

(IV 

DU L'ADMINISTRATION DE LA VILLE DE PA RIS 

DE LA SEIKÊ , par M. Horace SAY 

l 'est pas chose facile assurément, que de décrire 

. nrécision et netteté le jeu des rouages nombreux et 

1 dont se compose l'Administration si compliquée de 

' de Paris, de passer en revue toutes les questions 

rattachent aux intérêts de la première et de la 

,
 itn

portante des communes du royaume, d'initier le 
• n. J^...:I„ — ,„

 e
t
 f

j
es

 b
eso

i
ns
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Ce 
'st pas"chose facile, disons-nous, et, pour tout étudier 

ces le résultat naturel du mouvement des affaires, 

de la fréquenco des transactions, de la multiplicité 

plus grande des jouissances et des besoins. Tout Pari-

sien a le droit de déclarer contre la voracité du fisc 

qui vend le tabac et l'enregistrement fort cher, de 

g élever contre la prohibition et de demander la liberté 

commerciale; mais ce n'est pas à titre de Pariaien, c'est à 

titre deconsommaleur ou d'économiste ; le lieu de rési-

dence n'y failricn. Quant au droit d'octroi, qui pèse lour-

dement sur la plupart des denrées, nous n'avons pas trop 

envie d'en médire. On a beaucoup crié contre ce droit; 

on a dit et écrit qu'il était excessif, qu'il paralysait l'es-

sor de la consommation, qu'il troublait l'hygiène des 

classes pauvres ; c'est fort possible ; nous savons que les 

masses en souffrent, qu'on ne se plaint pas sans raison. 

Il est vrai qu'on vivrait à fort bon compte à Paris si l'oc-

troi n'existait pas, qu'on y mangerait plus de viande, 

qu'on y boirait de meilleur viu. Mais s'il est juste de te 
prêt ccuper des nécessités del'individu, il convient aussi 

de pourvoir aux exigences de la communauté; l'intérêt 

général ne doit j as être sacrifié à l'intérêt particulier ; 

il laut que cet être de raison qu'on nomme la cité 
puisse vivre 

revenu. Rien n'est plus 

convenions d'une taxe 

une grande ville "a besoin d'un gros 

prouver les 

le difficile 
în-

est 

divers 

la ville 

qui se 

réteur mille détails des 

population agglomérée de plus d'un million d'âmes. 

ïfaisV^pëir ne rien laisser en oubli, pour donner a 

Lcame'n de chacun des chapitres du budget municipal 

■ mens nécessaires, à peine suffit-il d un 

gros, il est 

faits. 

DUS les développemcuo m,
ul

,
m

..uw, 

volume. Le livre de M. Horace Say est assez 

■mi mais il renferme immensément de faits 
V
 Paris est de taille à former seul un Etat ; il y en a eu 

beaucoup, parmi ceux qui jouèrent les rôles les plus 

brillans dans l'antiquité grecque et romaine, qui n'é-

taient ni aussi peuplés ni aussi riches; nous en savons 

nias d'un, sur le continent européen, qui n'atteint pas au 

Chiffre de'son revenu. Paris est, en outre, la ville la plus 

gouvernée du monde, et du conflit des attributions nais-

sent les difficultés du commentaire. Un économiste parti-

san de la théorie anglaise du gouvernement-ulcère dirait 

qu'elle est trop gouvernée, et peut-être serait-il quelque 

peu fondé aie prétendre, car, ici, la compétition des pou-

voirs a plus d'une fois offert de graves inconvéniens.C'est 

une sorte de monarchie constitutionnelle où, sous le nom 

de conseil municipal, l'assemblée délibérante est une, 

mais où le pouvoir exécutif a plusieurs têtes ; le gouver-

nement central y réside, et chaque ministre y peut agir 

suis intermédiaire : le préfet de la Seine s'y heurte jour-

nellement contre le préfet de polies. La lutte des autori-

tés est d'autant plus naturelle, que la loi du 18 juillet 

1837 sur les attributions municipales, tout en reconnais-

sant la nécessité de modifier la situation actuelle, a cepen-

dant négligé d'y pourvoir: le dernier article porte qu'il 

S"ra ultérieurement statué en ce qui concerne les attri _ 

butions municipales pour la ville de Paris, et ce trava' . 

reste à faire ; depuis lors, nul n'a pensé à réclamer l'exé-

cution de la promesse de la loi, et personne encore n'y 
songe aujourd'hui. 

Ea attendant, la ville demeure soumise à toutes les 

complications qui dérivent d'une législation exception-

nelle vicieuse et incomplète; car Paris, on le sait déjî, 

est à de certains égards hors du droit commun ; Paris a 

ses lois spéciale-!. Nous disons ses lois, et non ses privi-

lèges; la capitale du royaume est, en effet, fort loin d'ê-

tre privilégiée, comme l'étaient jadis telles ou telles com-

munes de l'ancien régime, comme le sont toujours bon 

nombre de vieilles cités d'Allemagne ou d'Angleterre.On a 

pris la peine de légiférer isolément pour elle, et M. Ho-

race Say ea donne la raison ; il explique aussi pourquoi 

les douze maires d'arrondissement restent sans influence 

sur la direction des affaires communales, dont la gestion 

est mise aux mains d'agens directs du pouvoir central 

— le préfet de la Seine et le préfet de police — qui ne 

s appuient sur aucune base élective: « Le caractère ex-

ceptionnel de la législation qui nous occupe, dit-il, puise 

son origine dans l'instinct de conservation des différens 

gouvernemens^ successivement issus de nos révolutions ; 

on n a pas dû oublier l importance que la commune de 

» ans avait usurpée pendant nos premiers orages révolu-

tionnaires; en 1830, ce fut encore de l'Hôtel-de-Ville que 

partirent les premiers ordres des autorités nouvelles, et le 

gouvernement central ne saurait confier à la seule adminis-

tration des bourgeois de Paris un lieu où s'organisent si 
'«moment le ; 

aisé que de 

quelconque ; 
de remplir sans impôts les caisses municipales ou autres. 

Le droit d'octroi peut être onéreux, mais jusqu'à ce qu'on 

ait trouvé le moyen de suffire sans argent aux dépenses 

publiques, il y aura sagesse, nous le croyons du moins, 

a le maintenir. Toute demande de suppression de l'oc-

troi devrait être précédée de l'exposé d'un plan de fi-

nances de nature à faire espérer un revenu équivalent à 

celui qu'on veut éteindre; c'est M. Horace Say qui parle 

ainsi, et franchement il nous semble qu'il n'est guère 

permis de ne pas être de son avis. Il peut y avoir, sans 

doute, des réformes à opérer ; nous pensons même qu'il 

en est de désirables et d'actuellement possibles, par 

exemple, le remaniement du droit sur le bétail, et du 

droit sur le vin. En ce qui concerne le bétail, le conseil 

municipal, où figurent tant d'hommes éclairés, s'est déjà 

prononcé pour la substitution du droit au poids au droit 

par tête, qui a jusqu'à ce jour écarté des marchés de 

Sceaux et de Poissy, tous les boeufs de petite race. 11 

est à supposer, quant au vin que l'injuste système de 

l'uniformité des taxes ne persistera pas. En bonne cons-

cience, le vin d'Argenteuil, qui vaut peut-être 30 francs la 

barrique, plus ou moins, je ne sais, ne doit pas être as-

sujéti au même droit que le Château-Margaux, qui se 

vend de 1,500 à 3,000 francs; 45 francs d'entrée ne sont 

presque rien pour un fût de Chambertin : c'est beaucoup 

trop pour un fût de Suresnes. Il est bon d'avi-er à cela ; 

mais, en tout état de cause, il y a fort loin des réformes 

partielles que l'on est fondé à provoquer à l'abolition to-

tale du droit d'octroi ; et, pour notre compte, quand nous 

voyons de quelle façon le produit annuel en est employé, 

nous ne comprenons guère que l'on puisse sérieusement 
demander la suppression des barrières. 

Ce que rapporte, en moyenne, à la ville de Paris, le 

droit d'octroi, e«t fort cousidérable en ces jours de tran-

quillité et de paix, où rien ne vient gêner le mouvement 

des transactions et l'activité delà consommation générale. 

En 1844, le produit brut s'en est élevé à près de trente-

deux millions, le produit net à près de vingt-huit millions, 

déduction faite des frais de perception, qui sont de 5 fr. 

95 p. 100, et de la dîme légale que perçoit le Trésor. Joi-

gnons à ce chiffre déjà fort rond le million des centimes 

additionnels, les six cent mille francs de locations dan» 

les marchés de détail, les treize cent mille francs de la 

caisse de Poissy, le million des taxes prélevées sur les 

ventes en gros de denrées de consommation, le million 

des établissemens hydrauliques, etc., etc., sans parler des 

deux millions que donne l'Etat pour aidVr à l'entretien 

de la garde municipale, et nous arriverons à un total as-

surément fort respectable, fort séduisant même, si l'on 

veut. Mais que de charges d'un côté, que d'améliorations 

de l'autre ! Ces charges sont aussi lourdes que variées 

bi gouvernemens provisoires. C'est fort 
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elles comprennent les intérêts et l'amortissement des det-

tes communales, les subventions aux établissemens de 

bienfaisance, les frais pour l'instruction primaire, l'alté-

nuaiion au profit des classes pauvres, de la surcharge sur 

les contributions directes, les grands travaux d'entretien 

des édifies et de la voierie, les dépenses de la police, 

celles de la garde nationale et des corps militaires, les 

traitemens de nombreux employés, les frais de fêtes pu-

bliques, les encouragemens aux beaux-arts, les dépenses 

de la bibliothèque, etc. Les améliorations, travaux d'ar-

chitecture, travaux de ponts et chaussées, ne coûtent 

guère moins. En dix ans, de 1831 à 1841, la ville a dé-

pensé pour acquisitions et constructions diverses, restau-

rations d'églises et do presbytères, travaux des quais, 

des ports, des carrières, rectification du sol et pavage, tra-

vaux hydrauliques, canaux, égoûts, fontaines, agrandisse-

ment de la voie publique, environ 70 millions. Depuis lors, 

les frais annuels ont encore augmenté; plus on ira, plus h 
s'élèveront. 

« Cinq millions ont été payés, dit M. Horace Say, pour 

la rue Rambuteau, qui, faisant communiquer l'est de la 

ville avec le centre, ouvre un nouveau débouché au quar-

tier des Halles, et se continuera bientôt jusqu'au Palais-

Royal. Avec des ressources presque aussi grandes, la rue 

de Constantine est venue former une large avenue pour 

le Palais-de-Justice, balayant pour obtenir l'air et l'es-

pace les quartiers tortueux et malsains de la vieille Cité, 

détruisant quelques-uns des repaires où se cachait l'écu-

me delà société, et rendant ainsi plus d'un service à la 

fois, car il est certaines plaies morales que le grand jour 

suffit à mettre en voie de guérison, sinon à cicatriser 

complètement. Dans les autres quartiers des travaux non 

moins iniportans vont s'entreprendre. Le projet d'agran-

dissement et d'assainissement des halles du centre a été 

accepté par le conseil municipal. De tous côtés des salles 

d'asile, des écoles s'élèvent; on prépare la consliuction 

d'un hôpital, d'une église, et l'on songerait sérieusement 

à ouvrir un r o iveau collège, si les exigences de l'Univer-

sité ne mettaient quelque obstacle à la réalisation de ce 

que les autorités municipales regardent comme un besoin 

de la population et de l'époque Les fontaines monu-

mentales de Molière, de Cuvier, de la place de 1 Opéra 

ont aussi pris leur part des fonds disponibles. Enhn, quel-

ques cessions faites par l'Etat ont imposé de lourdes 

charges à la ville de Paris; c'est ainsi que les avenues de 

l'Ecole-Militaire et des Invalides entraînent a de grandes 

dépenses d'assainissement et de pavage. Un^ million six 

cent mille francs ont été absorbés par ce qu on appelle, 

en langage officiel, les embellissemens de M place d 

Qu'est-ce que la banlieue comparée à la cité-mère? Paris 

fournit à lui seul la presque totalité des recettes départe-

mentales ; et, d'ailleurs, contrairement aux prescriptions 

légales, c'est sur le budget municipal que l'Administra-

tion fait annuellement peser la majeure partie des dépen-

s 's qu'occasionnent h s sei vices des aliénés et des enfans 

trouvés. Le conseil-général a souvent réclamé; peine 

pe.-diic; les agens du pouvoir central font la sourde 

oreille, et l'inobservation des règles se perpétue. 

M. Horace Say a étudié à fond toutes les questions qui 

se rattachent à la gestion des intérêts de la commune de 

Paris et du département de la Seine ; c'est un observateur 

consciencieux et un commentateur habile ; c'est aussi un 

esprit sage et modéré, qui se méfie des théories radica-

les et ne recherche que les améliorations possibles. Un 

des chapitres les plus importans et, à coup sûr, les plus 

sensés de son livre est celui qui concerne les prisons. La 

ville de Paris est fort riche en prisons, départementales 

et autres, qui renferment des milliers de détenus : triste 

richesse pour la cité ; mais quelle bonne fortune pour un 

écrivain moraliste ! Quel vaste champ de méditations et 

d'études! Le problème de la réforme pénitentiaire, qui 

semble momentanément sommeiller, est, en effet, l'un des 

plus sérieux et des plus difficiles de notre temps. Il faut 

savoir gré à M. Horace Say de s'y être assez longuement 

arrêté; les recherches statistiques et les considérâtes 

morales auxq"elle3 il s'est livré, ont un côté éminemment 

pratique et utile. M. Say est, ainsi que nous, de ceux qui 

pensent que les prisons doivent avoir, d'abord et par-des-

sus tout, un caractère d'intimidation ; il n'a rien de com-

mun avec cette déplorable école de philantropes quand 

même, dont toutes les tendresses sont pour le criminel, 

toutes les antipathies pour la société, pour la victime. 

Il est convaincu qu'avant de songer à adoucir le sort, déjà 

fort amélioré, du reste, des condamnés, avant même de 

s'occuper de leur amendement, il est bon de leur prouver 

« que la société saura se mettre en garde contre leurs at-

taques, et que, si elle ne peut corriger leurs mauvais pen-

chans, elle saura au moins les mettre dans l'impossibilité 

de nuire. » A la bonne heure, voilà donc le véritable point 

de vue en matière de réforme pénitentiaire. Aussi, l'au-

teur des Etudes est-il un partisan sincère et zélé de l'em-

prisonnement cellulaire. Il croit à l'efficacité de l'isole-

ment comme moyen de terreur; il n'en reconnaît d'ailleurs 

pas avec moins de sagacité l'utilité moralisatrice. Dans 

ses nombreuses visites au sein des prisons, il a eu occa-

sion de remarquer, comme tous ceux que n'aveuglent pas 

les généreuses aberrations de la philantropie ou l'esprit 

de système, que maintenir le régime en commun des 

détenus, c'était favoriser l'enseignement mutuel du vice 

et du crime, faciliter l'organisation des bandes de voleurs 

et d'assassins, étouffer à l'avance dans le cœur de l'hom-

me déchu tout sentiment de remords, toute tentative de 

remords, toute tentative de repentir. Il a tracé avec une 

singulière énergie le tableau du cynisme et de la dépra-

vation de mœurs qui régnent dans les prisons soumises 

au régime de la vie en commun, l'histoire des moyens 

par lesquels les prisonniers les plus corrompus, les vieux 

habitués des bagnes et des maisons centrales, ménagent 

le pervertissement graduel des nouveaux venus. Puis, il 

a décrit, en manière de contraste, les effets satisfaisans 

du système de séparation de jour et de nuit appliqué au 

pénitencier de la Roquette, qui est destiné, comme l'on 
sait, aux jeunes détenus. 

Subsidiairement, M. Horace Say a dû aborder aussi la 

question délicate du travail des prisonniers et de la con-

currence fâcheuse qu'ils font aux ouvriers honnêtes. Le 

mal est sérieux, en effet, et donne à réfléchir; il a été 

l'occasion de plaintes nombreuses et légitimes. Il n'est 

pas juste que le travailleur probe souffre par le fait de 

ceux que la société a été obligée de frapper de sa main 

de fer et de rejeter de son sein. C'est pourtant là ce qui 

arrive tous les jours ; la prison de Saint-Lazare exerce, au 

détriment des lingôres honnêtes, une sorte de monopole 

sur les travaux d'aiguille. Dans les prisons pour hommes, 

on exploite au grand dommage des classes ouvrières, 

plusieurs genres d'industrie. Et, dans cette lutte anor-

male, c'est le condamné qni a tout l'avantage, car il peut 

travailler à bas prix; qu'importe la modicité du salaire à 

celui qui n'a pas de besoins à satisfaire, qui vit au comp-

te de l'Etat? 5 sous pour un prisonnier; c'est tout béné-

tendresso maternelle, dont le germe est au fond du cœur 

de toutes les femmes, et, par des secours donnés à pro-

pos, on obtient souvent de conserver un état civil à l'en-

fant et d'arracher en même temps la mère à un genro 
de vie déréglé. » 

M. Horace Say est de ceux qui ont applaudi à la fer-

meture des tours dans la pensée 'qu'ils facilitaient le dé-

sordre et l'ineonduite et augmentaient les chances de mor-

talité de l'enfant, sans diminuer le nombre des infanti-

cides. A cet égard nous ne sommes pas de son avis, et 

nous avons eu souvent occasion d'en exposer les raisons ; 

mais nous n'en citerons pas moins avec plaisir, au point 

de vue de la forme et tout en contestant la moralité qu'il 

semble vouloir en tirer, le passage si remarquable de son 

livre où il raconte les impressions que lui a fait éprouver 

la vue d'une enseigne de sage-femme. C'est une descrip-

tion parfaite, à laquelle rien ne manque, pas même le 
trait : 

« A l'angle de deux rues très fréquentées de la capitale, dit-
il, une sage-femme a fait placer une enseigne composée de 
trois tableaux peints avec quelque talent. Au milieu, vêtue 
avec élégance, près du lit d'une mère, elle présente un enfant 
au père, qui tend les bras pour le recevoir avec amour; ce 
tableau occupe le pan coupé entre les deux rues. Sur l'une des 
autres façades, elle est représentée remettant l'enfant à uno 
nourrice de campagne prête à l'emporter. Sur le troisième ta-
bleau, on ne voit plus ni père ni mère, pas de nourrice, la 
soge-i'emme elle-même a disparu ; Saint-Vincent-de-Paule se 
baisse pour ramasser l'enfant déposé au coin d'une borne. Ce 
dernier morceau a pariiculiôremen , séduit l'imagination du 
peintre; la teinte en est vaporeuse, l'esprit religieux lui est 
venu en aide... Mais quelles réflexions cette exposition en plein 
ventne fait-elle pas naître chez le moraliste? Moyennant sa-
laire, on trouve donc dans cette maison une femme ayant fait 
certaines études, et prête à volonté, suivant qu'on voudra 
choisir, à s'associer aux joies de la famille, ou à venir en aido 
à la mère que des circonstances forcent de faire nourrir son 
enfant loin d'elle; ou enfin prête également à faire disparaître 
toute trace de filiation, à priver un enfant de son état civil, à 
l'exposer à la mort, à le perdre, comme on ferait de l'animal 
domestique qu'on ne veut plus nourrir. S'il fut resté place 
pour un quatrième tableau, qu'aurait-il donc représenté? 
Quelle pensée sinistre n'aurait-il pas fait naître dans la tête 
de la malheureuse qui gémit sous le poids d'une première 
faute? A quelle provocation criminelle n'eût-il pas servi d'em-
blème? Comment aurait-on pu faire comprendre qu'on était 
également habile dans Kart d'assassiner le germe, avant qu'il 
n'ait pu respirer et faire entendre un cri ? La plume se refuse à 
le tracer, et, pour l'honneur de l'humanité, il faut espérer que 
le pinceau même serait tombé des mains de l'artiste. » 

Dans un prochain article, nous achèverons l'examen du 
livre de M. Horace Say. 

U. L. 

— Le Répertoire général du Journal du Palais a déjà pris 
place dans presque toutes les bibliothèques, et c'est avec plai-
sir que nous annonçons à nos lecteurs l'apparition du 5" vo-
lume

-
 Il faut reconnaître que les auteurs et l'éditeur rivalisent 

de zèle pour imprimer à cette importante publication une mar-
che prompte et régulière, et pour justifier, par les soins qu'ils 
apportent à leur œuvre, tant au point de vue scientifique que 
sous le rapport matériel, le succès éclatant qu'il leur a déjà été 
donné d'atteindre. Le plan de l'ouvrage est bien conçu : sous 
chacun des mots de la langue du droit, à quelque branche de 
la législation qu'ils se rattachent, se trouvent réunis un exposé 
historique et législatif, et une analyse complète et raisonnéo 
des principes et des applications tels qu'ils résultent de la doc-
trine et delà jurisprudence; ajoutons que des divisions clai-
res et méthodiques, et des nomenclatures exactes placées en 
tête de chaque mot rendent les recherches promptes, faciles, 
et prontettent au lecteur d'arriver droit et vite au but de ses 
investig»tions. Le 5* volume, qui contient, entre autres, les 
mots Délits de presse, Donations, Domaines, Douanes, etc., 
nous paraît mériter la même faveur que ceux qui l'ont pré-
cédé, et nous ne pouvons qu'engager les auteurs et l'éditeur à 
persévérer dans la voie qu'ils ont déjà si utilement parcourue. 
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t :mplc païen de la Madeleine, qui 

treize millions à l'Etat. » 

Telle est rémunération rapide des divers services régu-

liers et des immenses travaux do tout genre auxquels lo 

budgetmunicipal est tenu de pourvoir. Dans le nombre ne 

figurent ni le* prisons départementales, ni entretien des 

aliénés et des enfans trouvé* ou abandonnés. C est qu en 

apparence, la ville de Paris n'a pas a s en mquiét r ta 

c Large en est laissée, selon le vœu de la loi, au dé-

mettent, dont le budget particulier, alimenté m' J» PJ> 

du.t des contributions directes, monte à prèsi de sept 

millions. Mais, au fond, c'est toujours^ Pairs^qu paie 

car où serait lè département, si la ville n existait pas? 

fiée; 30 sous pour une lingère, 3 francs même pour un 

ouvrier, c'est à peine le nécessaire. Si l'entrepreneur 

d'industrie trouve des bras à cinq sous la journée, il 

n'ira pas en chercher à trois francs , ni même à 

trente sous. Evidemment c'est là une situation vicieuse, 

Que les chefs d'industrie s'applaudissent de cet avilisse-

ment de la main-d'œuvre, cela se conçoit, ils y ont leur 

intérêt ; mais le gouvernement, qui est le tuteur naturel 

des classes laborieuses, n'est pas tenu de se plier aux 

convenances des entrepreneurs, et partout où il reconnaît 

l'existence d'un mal quelconque, son devoir est de cher-

cher et d'appliquer le remède. M. Horace Say ne trouve 

pas mauvais que les prisonniers emploient leur temps à 

des travaux utiles ; il ne demande pas qu'on les occupo 

stérilement à remplir le tonneau des Danaïdes ou à éle-

ver, pour le laisser toujours retomber, le rocher de Sysi-

phe ; ces moyens, encore usités en Angleterre, où l'on se 

sert du tread-mill, c'est-à-dire de la roue de l'écureuil, 

seraient trop barb&res et répugneraient à nos mœurs; 

mais M. Say voudrait que, dans les prisons de femmes, 

on ne confectionnât que le linge nécessaire aux prison-

niers ; que, dans les prisons d'homme3, on n'utilisât les 

bras des détenus qu'en vue de pourvoir aux exigences de 

tel ou tel service public. L'idée est vraiment fort bonne 

et mérite d'être prise en comidération. Du reste, ce 

moyen de résoudre la difficulté n'est pas le seul; il en 

existe d'autres, et l'auteur des Etudes en a lui-même in-

diqué plusieurs dans lo nombre. C'est au gouvernement 
de faire son choix, puis d'agir au plus tôt. 

De la question des prisons, M. Horace Say passe à 

celle des enfans trouvés et abandonnés, question égale-

ment fort grave pour le département de la Seine, et qui 

n'intéresse pas à un moindre degré la société tout entiè-

re. Sur cent mille enfans trouvés et abandonnés que l'on 

recueille moyennement en France tous les ans, Paris 

compte, pour sa part, environ un septième, proportion 

énorme, sans doute; mais faut-il on conclure que l'immo-

ralité soit plus grande et plus générale à Paris qu'ail-

leurs? L'auteur des Etudes ne le pense pas, et nous n'a-

vons pas plus que lui de motifs sérieux pour douter de la 

moralité relative des classes parisiennes. L'agglomération 

des enfans trouvésdans les cités populeuses s'explique tout 

naturellement par les facilités du mystère; on y accourt 

de tous les pays circonvoisins, de 30 et de 40 lieues à la 

ronde, soit pouréchapper au déshonneur delà publicité, soit 

pour se débarrasser plus aisément du soin d'élever la pau-

vre créaturequ'on vient démettre au jour. M. Horace Say a 

du reste, remarqué que la misère ou le désir de conti-

nuer une vie de désordre déterminent les abandons plus 

encore que la honte : indications précieuses, car, pour 

en diminuer le nombre, pour engager les mères à garder 

leurs enlans auprès d'elles, on peut offrir à la pauvreté 

des secours, et faire à la débauche des exhortations sa-

lutaires. « Aussi est-ce par une vue incomplète du sujet 

dit l'écrivain, qu'on a blâmé l'administration de deman-

der aux femmes qui se présentent à la maison d'accou-

chement de prendre l'engagement d'allaiter elles-mêmes 

leurs enfans pennant trois jours au moins. Les premiers 

soins donnés ainsi au noujfcOTTïrW'veillent souvent la 

SPECTACLES DU 8 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Mm« de Tencin. 

OpËïi -CoMiQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — Semiramide. 
ODÉON.— A'idromaque. 

V AUDEVILLE. — Le For-l'Evêque, les Gants jaunes, les 3 Loges. 
VARIÉTÉS. — Les Saltimbanques, Ma Femme. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse, Bonhomme Richard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans, le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

VKiVTES IH9I0 lis ïilSRjES. 

AtTBIZNCE BES &BJÉWB. 

Paris. 

PROPRIÉTÉ À BELLEVÎLLS 
• Vente et adjudication, en exécution d'une 

Etude de M» G. DE-

VIN , avoué à Paria. 
- sentence arbitrale et nar 

suite de fin de société, m l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justicc à Paris, une heure de relevée, en deux lnta 
qui pourront être réunis 

Composés : 

Le premier lot. d'une grande Propriété, si?e à Belleville, Grande-Rue 
25, ou s exploitent les voUures delà Société des Citadines ensemble lu 
droit de faire circuler les omnibus dits- CUàdfcur, faisant le trajet de 

place des Petits- ères et de la place Daupbine à Belleville, et la le™ 
d omnibus di es Diligentes, Taisant le servieedo Belleville à Bomamvil e 

Le second ot du Droit de faire circuler dans Paris 138 voitures de 
place dites Citadines. ™

 uo 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 décembre 184G. 

Mises à prix, outre les charges • 
Premier lot

 550 0
'
00 fran 

Deuxième lot, 1,250,000 
s adresser, pour les renseignemens : 

1° à M« Devin avoué poursuivant, rue Montmartre, 03, dépositaire 
nier des charges ; 1 d'une copie du cal 

2" à M" Dromery, avoué, rue de Mulhouse 

ANNONCES 

(5012) 

DIVEBSïiS. 

tes actions de l'Universel sont un excellent placement. 

Le petit nombre qui reste encore à placer le sera au pair 

Les actions sont de 2SO francs. Le capital est de 150 000 'fr 
seulement. 1 

Chaque action donne droit à une part dans les bénéfices. 

Âdix mille abonnés, cette part produira vingt pour cent 

A cent nulle abonnés (chose probable), elle s'élèvera à deux 
cents pour cent.

 A 

■^out actionnaire a encore droit à la 

I 

L 

Journal 

a droit en outre à toutes les propriétés social s 

lu souscrit chez MM. Brunei et C". 

réception gratuite du 

ruo de la Boule-Rouge, 9. 

es fonds sont versés chez les banquiers do la société. 

L 'abonnement au journal, qui donne 300 revues par an 
poùte 0 francs par an seulement (1 IV. en sus pour les donar-
Utemens). On s'abonne rue de la Boule Bon 

poi 
KS, 9. 

MALADIES SECRÈTES 
de BO Y V E AU-LA FFECT EUR. — 

guéries radicalement par le vé-

ritable ROB anti-syphilitique 
Rue I. J. Rousseau, 21. 

Consultations de 9 à 4 heures, rue Richcr, (i bis 



AZETTfC DES TRIBUNAUX DU 9 OCTOBRE m$ 

MïSIi ErV VENTE 

des 

....«TITII ATIP et dea CODES 'ANNOTÉS, ruo des Grandu-Auguslins, 7, a Paris. 
Chez M. 3?ATBIS, propriétaire du JODRNAI DU PALAIS, d'un B.ICUEIL DE DROIT ADMINISTRATIF, et uns 

* , •» . HM.n0«»«kv m mr ira VT "Hl A w û. Tfl 

.! FRS 

nr 

VOLUMES 

d on HICHIH DE DROIT Aiini«*«»- » 

IBU BU J01ML DU PUMS ..l!!=«» 
UUaAA| w — — — n°Vem,»»e P»ocl 

Far UWÏT SOCIÉTÉ BË JCmseOMSÎjI.TES et de MA.ttISTRA.TS, avec la collaboration de M. JLËUllU-ilOLBiï^ n** 1* 
BIX VOLIini», p»pier collé, forma* grand in» à deux colonies, ou In 4 » troi» col^nn*^BM ̂ ^

lT M
„„ " 

Kîjfi ouvrage n'a élé fait sur ce plan nouveau, aucun n'est aussi étendu ni aussi complet ; les rechcchcs y sont extrêmement faciles ; il renferme 

toules les décisions de la Jurisprudence, l'analyse raisonnée et critique de tous les auteurs anciens cl modernes qui ont écrit sur les diverses parties 

du Droit ; en un mot, e'esl le tableau le plus vaste de la Jurisprudence, de la Législation et de la Doctrine qui ait été publié jusqu'à ce jour. X.ES 

CliS^ 2PaEB2f.El.l3 VOI/UiVÏES SONT EN VENTE, le Bixicme est 'sous presse, et paraîtra le ilO novembre prochain. Les autres se fe-

ront peu attendre. 

Le . 
NON 

^làîuTn^.trâuT àvocaïs, polaire» avoués et huissiers, enfin à toutes les personnes qui s'oecupent de droit et veulent éc~oZmi\
H

M 1 
ministration, d'ailleurs, ne peut mieux justifier son assertion qu'on ollrant de 1 adresser en communication à qui en lé

ra
 lademan" "

 le
B»pB; 

AliX PBMOliS QUI VEULENT AU MEILLEUR MARCHÉ LE JOURNAL LE PLUS INTÉRESSANT, 

ÂB0WNEZ-VOUS A L'UNIVERSEL. 
i/^l fr.cn sus ( «evoe par jour, (Pris) 

âfi âil ipour les Dé 

parternens), ON A 

t 'ait» E5fvu«~ nar jouï", 

SU Hïevues par mois, 

SêïO ïîevues par an. 

2les«x eenlimeg, 

C'intju .siit' t'ctitimrM. 

SIX FRANCS. 

L Universel paraît le 5 de chaque mois, imprimé sur papier 
de luxe, en caractères neufs, dans le plus grand format con-
nu, avec Cartes, Plans, Gravures, Atlas et riches Illustrations; 
il contient 64 pages formant 128 colonnes, c'est-à-dire 607/200 
lettres ou la matière de 2 vol. in-8# . ce qui fait 24 vol. illustrés par 
an. Ce journal justifie son titre : il embrasse toutes les matières; 
il est à la fois politique, administratif, judiciaire, militaire, ma-
ritime, financier, commercial, agricole, industriel, statistique, 
religieux, scientifique, médical, littéraire, critique, théâtral, 
artistique, musical, biographique et recréatif. Il rend compte 
des élections, travaux publics, chemins

 :
de fer, découvertes, 

nouvelles étrangères, modes, faits divers, et publie des articles 
et feuilletons de MM. Arago, de l'Institut ; Berlioz ; vicomte de 
Chateaubriand; Alexandre Dumas; Eugène Sue; Frédéric Sou-
lié ; Paul Féval; Théophile Gautier ; vicomte Victor Hugo ; de 
Lamartine; Georges Sand ; de Salvandy, ministre de l'instruc-
tion publique. —On s'abonne rue de la Boule-Rouge, 9. 

PURGATIVE 
COMPOSEE 

jn'ayant pour bascqne des élémenstirésdu règnevégétal, elle ne présente 

'pas le plus léger inconvénient : c'est un purgatif doux, agréable et commo-

Éde. Elle est utile pour donner issue aux humeurs quand on supprime un vési-

geatoire ou un cautère, quand on veut faire sécher des plaies, des ulcères. 

|Ëlle est nécessaire aux hommes de cabinet, aux personnes sédentaires, et 

I devient presque indispensable à celles dont le ventre est paresseux et qui 

ont une tendance à la constipation ou à l'obésité. Par son usage, on évite 

l'embarras intestinal, les coliques venteuses, stercorales, vermineuses, 

et beaucoup d'autres incommodités. Elle convient surtout pour guérir 

|ies affections du foie et les maladies chroniques qui ont déj;\ résisté à 

beaucoup de médicamens, telles que les maladies de la peau produites ou 

entretenues par lo virus dartreux, scrofuleux ou syphilitique, lait ré-

pandu, accidens occasionnés par tes glaires, la bile, l'àerelé du sung et 

des humeurs, etc., ces causes produisent la constipation, les dartres, les 

abcès, les clous, érysipèles, les écrouelfes, les coups de sang, jles palpita-

tions, la goutte, les rhumatismes, les maux d'estomac tt d'entrailles, 

Bles hydropisies, l'hydrocèle, les catarrhes de vessie. Employée comme 

Spurgalif simple, chaque bouteille de Teinture sert pour huit purgalions, 

Set remplace hui l bouteilles d'eau de Sedlitz. 

nj 

AUX PERSONNES QUI CHERCHENT il PLACEMENT LE PLIS SUR ET LE PLUS AVANTAtiÈST 
PRENEZ DES ACTIONS DE L'UNIVERSEL. 

A un minimum «le SO O/rt ui>sivi>nt s'élever à '4 net tim ,,
a 

X une part nruportioiineale «Emis la gtropi-iclé «lu Jour... î,,' , 

rirl clientèle, etc. "•• Hir,^ 

A 1» r'-êeiiUon gratuite «le t'Universel, 1 ,53(1 colonnea i 

ÏUO gravure», etc. , u * lc
XJ 

POUR 

250 FR. 
ON A I>R01T : 

La Société est constituée au capital de 150,000 francsTqV 

sé en 600 aotions de 250 francs. La gérance, confiée à M. B
t
^ 

nel ancien négociant, offre toutes garanties; elle est pl
aç

^ 

sous le contrôle permanent d'un conseil de surveillance coin, 

posé de MM. Mcssilly, chevalier *îe plusieurs ordres; R
0
y

e
^ 

Collard, doyen de la Faculté de droit de Paris, chevalier de là 

Légion-d'Honneur; le duc de Riario-Sforza, colonel de cavale-

rie, chevalier de plusieurs ordres; le vicomte de Jailly, cheva-

lier de la Légion-d'Honneur; Dehigne-Duroiscl
t
 administra, 

leur du chemin de fer d'Equerlines à Charleroi. — A 10,000 

abonnés, les bénéfices sont de 20 pour |00; ils doivent s'élever 

selon toute apparence jusqu'à 200 pour 100 par an. 

On souscrit rue de la Boule-Rouge, 9, et les fonds sont ver-

sés chez les banquiers de la Société. 

[Médaille à ï'Es nogltion de tsTIT 

^^^^^ 

l'A a 

■eJ'A 

MODELE 
de la Capfule qui 

scelle chaque 

Bouteille. 

Pour coEiBïi'vs'f S:> ruttté.et prévenir et go<--j 

rir \*-H iTIalail !«'»<. 

Ils sont sous forme de dragées. Us opèrent dans toute l'économie 

une répartition nutritive exacte, un appétit constant et réglé, !a| 

fraîcheur du ttinl; par suite d'une circulation entièrement équi-i 

librée, le bicn-Ètr» moral essentiellement lié à l'accomplisseme nt normalj 

des actes de la nutrition. Lorsque, par suite de l'afflux des humeurs 

celles-ci se dépravent et deviennent un foyer d'irritation, c'est aux pur-

gatifs doux qu'il faut recourir, c'est-à-dire aux Grains de vie dosés de 

manière à obtenir les résultat* proposés. Les maladies Immorales sont 

principalement celles qui dépendent de la bile, des glaires, ou de 1 

lymphe en excès ; elles déterminent la toux, les inflammations du pou 

mon, l'érysipèle, les dartres qui succèdent fréquemment à une affec-

tion r-lomacale. Les Grains de vie offrent l'avantage exceptionnel de pon-| 

voir ftUe pris en tout temps, même en voyage ; rn les dosant de ma 

nière à remplacer les lavemens, ils deviennent un moyen hygiénique 

dis plus positifs pour prévenir les coups de sang, diminuer l'embon-

point, dissiper la mélancolie, la migraine, les étourdissemens, les gas 

frites, les maladies de vessie. La pâleur du teint, celle des tilles non nu-

biles ou des femmes mal réglées, est une indication formelle pour usci 

des Grains de vie en qualité de stomachiques. Us sont aussi pour les en-| 

ians un excellent vermifuge. 

les Pharmaciens suivans : Amiens, Benoisi; Angers, Matière; Aubcnas, A. Garçon; Aurillac 

Cambrai, lïrèchot ; Châteauncuf-sur-Loire, David; Dijon, Boisseau ; Dreux,, livet; Ui Chain, Duquel 

Nancy, Layet ; Orléans, Raboitrdht ; Périgueux, Brou-Làvyssi'ere; Perpignan, Ferrer; Pont-à-MouïSon 

Chaque. Boité 

est entourée d'une 

bande signée 

M1CQU&. 

Dépôt central à Paris, à la PHARMACIE M1CQUE, rue du Faubourg-Poissonnière, Ci, — En province clezMM 

MGaiïard; Bar-le-Duc, Piquot; Blois, Croulbois; Bordeaux, Mancel; Cahors, Duc-Cadet; C.alvi (Corse), Rot 

1 La Charité, Marion; Lyon, Lardel; Marseille, Tlmmin'; Oran (Afrique), Rigal; Mézières, Ùassàn-Cliayaux 

mouron; Reims, Jolicœur- Roehefort, Brou-Duclaud ; Rouen, Esprit ; Saint-Flour, Miuoimier ; Saint-Genici, 'laporte'; Saiot-Quenlin,'l,e*re( ; Sedan, f. Renard ; Sens, "poumier ; Tarascon, Allard • Touiouse"7;o )w 
gTours, Beaufrère; Verdun, Tristan; baint-Pierre-Martinique, Carbouires; Consfantinop'c, Otloni ; Naples, Senbs et Bellel. 

On peut également s'adresser à tous les pharmaciens et dans les bu reaux des Messageries, où l'on ne pjera qu'en recevant l'envoi. 

ti boîtes au moinp, racevra des prospectus et affiches, sera eom-idéré comme correspondant, et à ce titre son nom sera 

Feuilles, beau papier à lettres glacé; extra-fin. très-
alacé, dans une boite, I fr. Su et 2 fr. (initiales ', enve-
loppes, 50 c. et i fr. le cent, papier écolier, s fr. la 

Rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

des 

j| NOTA . — Tout Pharmacien qui fera prendre par occasion ou port ù sa charge, C bouteilles et 

«porté sur les journaux de Paria etrle son département. 

CHEMIN DE FER DE TOUBS A NANfEi 
AS S® «BUEE WKA'KIS Afcjfil MES ACVIOSTNAIRliS. 

Le conseil d'administration de la compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur d'informer MM. les actionnaires qu'aux termes 

de 'article 39 des statuts, 1 assemblée générale annuelle se reunira le » novembre prochain, à trois heures précises, rue de la Victoire, 38, à Paris. 

1 pus les actionnaires propriétaires de vingt actions ou plus ont le droit d'assister à l'assemblée générale. Il leur sera délivré, au siège de la com-

pagnie et sur la présentation de leurs certificats nonnnatils d inscription, une carte d'admission nominative et personnelle 

Cette présentation devra être laite trois jours au moins avant celui de l'assemblée générale, soit le 6 novembre au plus tard 

Tout actionnaire qui voudra se faire représenter à l'assemblée générale, devra donner à .ou mandataire un pouvoir dont la forme suit • 

» Je soussigné (nom, prénoms, qualité et domicile), propriétaire de (nombre d'actions), sous le n» f 1 dans la «ociélé du chemin de 

fer de Tours à Nantes donne pouvoir à II. (nom , prénoms, qualité rt domicile), de me représenter dans la première assemblée générale de cette so-

ciété qui aura heu le 9 novembre prochain, promettant avouer et ratifiant ce qui sera par lui fait en mon nom (Lieu date et signature 1 » 
porteur de pouvoirs s il n est lui-même actionnaire de la Compagnie. ° 

Séchant en deux heure!, pour 
mise en couleur

 tan
, fm Z 

çteRAMiANEL .llyaduroiige.du 
jaune, couleurs noyer et Ira», 

yparente , pour parquets et car. 
•eaux.veitet noir, etc., pour bol-

jjjsenes tt ferrures.—Prii ; 3 f
r

. i, 
-JfikiloiJ. Toute personne peut Em-

ployer . Un se charge de la mise en couleur garantie, à 75 c le mètre 

Bïue Keuve»Saiiit-i?2erry, « a ' 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D
r
CB. ALBERT , M*d«u d. u f t. 

cu\tè dfPsri», maître eu ptiuniiacie, ex-|.Lirnnioitn d« hdpitaui, profeiMar A» ni 
decine et dm boimiique , honore de médaille* et récoœpenMa nutionale» etc., CM, 

R.Montorgueil,21 . Consultations gratuites tous lu jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide d. ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurable!, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyeni 
employés jusqu'à eejour. 

Nota. Ce Inmeinent e»t facile àlui.re eu «cr.t oe en *o,a[j«, et *anl auCflD dértogeneDt 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

DES 

Nul ne peut èlre porteur de pouvoirs s 11 n esi mi-meme actionnaire de 1 

■ Les bureaux de la Compagnie seront transférés boulevard .Montmartre, 

y--^J^^-r-itTK".r.''"m-^-'"'™M"x.~" 

Compagnie. 

10, le 28 octobre courant. 

I FR.240 
rame. Rue Joque 

42, rue du Faubourg-Montmartre. 

(mmm ÉCOLE ROYALE D ÉQUITATION.) 
Les cours du soir, interrompus pendant la saisoa d'été, recommenceront 

mardi 13 octobre prochain, et continueront les mardis et vendredis suivans, a 
l'heure habituelle huit heures du soir). 

Le cours d'ilippiatrique, professé par M. Barthélémy jeune, ancien profes-
seur à l'Ecole d'Alfort, commencera dans ce Manège le n novembre prochain. 
On est prié de se faire inscrire d'avance. 

ANNONCES 
POUR LES 

JOURNAUX DE PARIS', 
DES 

DÉPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

:. NOBBEET ESÏIEAL, 
Fermier «l'Ait iijnrrH «le jpSusieiirs jour» 

iiniix, rue Scuve-Vlviciinf, 53, a Vatiit^ 

SOE.HÏ5.SÏ ET .' B iïINr rUllE GAt-VANIOUIS-

bel appareil calvanique anglais perfectionné, avec le» p"J A céder, très uiii appareil «a 
des de Jorure et d'argent;. re les jilu: 
paraPun du» sels, les décapage*, ele 

complets el 
•s. rue d* 

pli 
Parai 

V^NTE PAR AUT01UTË DE JUSTICE. 

E'.ude de M« TAUltOUN, huissier, 
rue Louvois, '1. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le vendredi 9 oclobie 1846. 
Consistant en commodes, armoires, labiés, 

bih iothèque, glaces, pendules, etc. Au compt. 
(5016) 

«lOfM'l eK «'9 »«il> al!««*s"«- eSS t«-f*-

Suivant conventions verbales, en date du 3 
du courant, par modification à l'acte de so-
ciété, .M H. Marc-Aurèle PAKCRË, négociant, 
demeurant rue du faubourg Si-Martin, 91, et 
Adolphe LËVEAO; négociant, demeurant rue 
des Vinaigriers, 34, ne feront plus qu'en dé-
tail le commeics do porcelaines blanches et 
décorées. LolSM.. (6363) 

Etude de M" MARTIN LEItOV, agrée, rue 
Trainée-St-Euslaehe, i'. 

D'un acte sous signatures privées, fail 
double à Paris le 30 septembre 1846, enre. 
uislré entre 1" M. Napoléon TORTON, négo-
ciaiit, demeurant à Paris, rue Montmartre, 

153, d'une part ; .... 
■P Et M. Louis DAMSEAUX, négociant, de-

meurantà Pans, rue Montmartre, 165, d'au-

'' c' ia 'le commandilaire dénommé audit 

aclc, 
Il apport que : 
1 a soj élé en commandite formeo entre 

les susnommés suivant aclc du 2S février 
isii enregistré sous la raison sociale ToK-
TO.v'i t C», cl sous la dénomination de Com-
P )"idc générale des vignobles, pour une du-
tée de vingt années, pour exploiter le com-
merce dessins en gros et en détail dans Pa-
ris et la banlieue, au ^v 1 ' social, rue Slonl 
martre, 153, est et demeure dissoute à partit 

dudit iour. , „ . 
'si Auguste l'erré, demeurant à Pans, rue 

de Lancrv, est nommé liquiitaleur avec tous 
. comporte eetlequalné 

MARTIN LEBOT . (0565) 
les pouvoirs que 

EÏud 

pi 

de Vf jlAttîis-LKitoï, agrée, rue 1 rai-
née Saint- Euslache, 17. 

D'an acle sous signaluus privées, fait In-
o à l'a is. ie 3 ociobro 1816, enregistre, en-

tre : t" M. Napoléon TORTOX, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 1 53, d'une 
part. 

2° Et les autres associés commanditaires 
dénommés audit acte, d'autre part. 

Et le commandilaire dénommé audit acte. 
Ilapperlque: la sociéléen commandite for-

mée emre les susnommés suivant acle du 15 
mai i843, enregistré et publié, pour une du-
rée de quinze années, à partirdu i5 mai têii, 
pour le commerce des vins de louie nature, 
en gros et en détail, et dont le siège élaità 
Paris, rue Rambutcau, 63, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, à partir dudit 
jour. 

M. Durand, demeurant i Paris, rue Ram-
butcau, 63. est nommé liquidateur, avec lous 
les pouvoirs que comporte celle qualité. 

MARTIN-LKKOT . (6566) 

Suivant acle passé devant M* Jozon, notaire 
à Paris, le 26 septembre 1846. 

M. Jicques-Cliris'ophe DELAMARE, bijou-
tier, demeurant à Parts, rue St-Ilonoré, 270. 

Et M.Charles-François OEL.AMARE, oijou-
tier, demeurant i Paris, galerie de Valois, 146, 
au Palais-Royal. 

Ont déclare dissoule, à compter du 2t sep-
tembre 1846, la société en nom collectif, for-
mée entre eux, pour l'exploitation d'une ma -
son de commerce de joaillerie, orfèvrerie et 
bijouterie, établie à Paris, au Palais-Royal, 
galerie de Valois, 146, aux termes d'un a'cle 
passe devant M" Uithouard, notaire i Fous-
queux Seine et Oise , le 19 novembre 1839. 

Il a été dit que ledit fonds de commerce 
appartenait exclusivement à M. Charles-Fran-
çois Delamare, à compter dudit jour 26 sep-
tembre 1846. 

Signé, Jozo^. (6564) 

Elude de .M 1' César PICOX, buiisier-audien-
cier, rue Clery, 13. 

D'unactesous seing privé fail double à Pa-
ris, le i« octobre 1840, enregislré audit Pa-
ris, le 3 octobre même mois; fol. 19 r., c. 8 et 
9, par Lefèvre, qui a perçu les droils ; 

Entre : 
M. Georges KELLY, commissionnaire en 

marchandises, demeurant à Paris, rue des 
Filles St-Thomas, 1 7, d'une part; 

Et M. Victor GOSTRET, commissionnaire 
en marchandises , demeurant a Paris , cité 
Bergère, 5, d'autre pari; 

A été extrait ce qui suit : 

MM. Kelly et Conlret forment entre eux 
une société en nom collectif ,,our l'achat cl la 
vente i commission de toutes marchandises 
de nouveautés. 

La société aura une durée de sept années 
consécutives, qui oui commencé à courir le 
i" septembre 1846, tt fluiiont le 1" août 
1853. 

La raison de commerce sera KELLY et 
GONTRET. 

Le siège de la société est fixé à Paris, place 
de la Bourse, 12. 

MM. Kelly et Oontret géreront et adminis-
treront concum mmeiit les affaires de la so-
ciété ; ils auront chacun la signature sociale 
qu'ils ne pourront employer qu'aux affaires 
et aux engagemens sociaux. 

Pour faire pubber ladite sociélé, tout pou-
voir est donné au porteur de l'extrait. 

Cerldié véritable : césar PICON. (6667) 

Suivant acle FOUS seing privé en date du 27 

septembre dernier, enregislré le 29 du même 
mois, v 46, fol. 13 r., c. 9, cout i fr. so c; 

1! appert, 

La sociélé ROUE et RAVNAUD, en date du 
1 er juin 1845, est dissoute d'un commun ac-
c >rd entre les deux associés. 

M. Raynaud reste chargé de la liquidat'on. 
IUTKAIID . (6i62) 

Tribunal tt* eottiiuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugement du Tribunal de commerce dt 

taris, du a ocronnis U46, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoiremeni 
I ouverture audit tour : 

De DIleQUÉRrTÉditVlLLIEriES (Clarisse , 
mde de nouveautés, faub. st-llonoré, 130, 

nomme H. Germinet juge-commissaire, et M. 
Millet, boulevard St-Dcnis, 21, syndic provi-
soire 6163 du ur,\. 

CONVOCATIONS DE CRF.JNCIERS. 
Sont invités a j. / endre au Triounul tir mm 

mine de Paris, salle des assemblée, des jaii-

liles, MM. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs N A NT ET père et lils [Jacques el 
Jean Marie-Henri), ma de vins. A La Villette, 
le 13 octobre à 10 heures (N- 6159 du gr. : 

Do Dite QUER1TÉ dit VILLIERES Clarisse), 
md de nouveautés, faub. Sl-llonoré, 130, le 
12 ojlol re à 12 heuies K° 6463 du gr.;; 

Des sieurs DASrUGUE et BOUM (Evarisle 
et Michel), charrons, rue dés .Magasins, 6, le 
13 octobre à 2 heures IN" G462 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juçe commissaire doit les consuller, 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés , que sur la homiiscuion dr 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemons de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greile leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CADENXE (Iluberl), tenant table 
d'hôte, rue Bergère, 7 ter, le 12 octobre à 12 

heures (N* 6IG0 du gr.ï; 
Du sieur LEFÈVRE jeune ( François-Jo-

seph), pâtissier, rue de La Harpe, 109, le 12 

octobre à 10 heures (X J 6008 du gr. ): 
Du sieur DARRICARRERE , agentd'affaircs, 

faub. Poissonnière, 5, le 1 J octobre à 1 heure 
(N- 5847 du gr ); 

Du sieur FABRE fils aîné (Charles), md de 
soies, rue Quincampoix, 37, ie 14 octobre à 3 
heures (N 52 1 7 du gr.); 

Du sieur P01KEL (t'raui;o'n), md de vins, à 
Belleville, le 13 octobre à 12 heures (N" 0255 

du gr.'; 
Du sieur GELE (Pierre-François), nid de 

vins, rue Noire-Dame-des-Vicloires, 2, le 13 
octobre à 12 heures (N° 6297 du gr.): 

Du sieur IIEQ1ARD-PICQ (Alexandre), fab. 
d» meubles, rue St-Maur, 16, le 13 octobre à 
I heures (N* 0202 du gr.; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el,dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion que sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créancier» 
reconnur. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités ù produire , dans U délai dr 

vingt jours , <ï dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a.cojnpagnès d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les crèancics : 

?KDu sieur POIRIER (Paut-Nicolas), carros-
sier, rue de Ponlhieu, 47. entre les mains de 
M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic de 
la faillite (N» 64J1 du gr.); 

Du sieur I1UGUIN (Etienne-François), en-
trepreneur, rue llauteville, tt , entre les 
mains de M. Henin, rue Pastourel, 7, syndic 
de la faillite (N° 6419 du gr.'; 

rolions de faillites. - Lisez : Des sieurs DAS-
TUGUE et BOUM, et non BOHIN. 

ASSIIHIILKES DU JEUDI 8 OCTOBRE. 

Clôt. KEUC HEURES 1(2 : Ilocaut, épicier. 
Maufra, ent. ue balimens, id. - Beaunier 
et Ilélain, nég., conc. - Kohi, banquier, 
vérif. 

Du sieur NEVEU (François-Isidore), limo- D™* HEURES : Picard, libraire, id. — Ou 

nadier, faub. Saint-Martin , 259, enlre les 
mains de M. Hurt, rue Cadet, 1, syndic do la 
faillite (N- 6117 du gr. N-

Du sieur VAILLANT (Louis-Auguste), grai-
netier, à Boulogne, enlre les mains de M. bu-
val Vaucluse, rue Grange-aux- Belles, s, syn-
dic de la faillite (N° 6409 du gr.); 

Du sieur HUNSSEL1N (Charles -Arsène), 
anc md de lingerie, ruedu Ponceau, 12, en-
tre les mains de M. Blet, rue des Bons-En-
fans, 32, syndic de la faillite (N» 6395 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 j de la 

loi Juaij mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera imjné-

diaicment après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur CAMPAGNE jeune, faïencier, 
r.aub. St-Denis,95,sontinvitésa lerendre.le 14 
octobre à 9 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exécution do 
l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le comple qui sera rendu par les syndics 
de leur (gestion et donner leur avis tant sur 
la geslion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement desdils syndics (N* 5500 du 
gr).

 ; 

Jugement du Tribunal dj commerce de la 
Seine, du is septembre 1846, qui dit que les 
deux faillites déclarées le 24 juillet i846,sous 
les noms de MAIlIl tIX cl C" et MAHIEUX 
personnellement, ne font qu'une seule el mê-
me faillite; que les opérations se poursui-
vront sous la dénomination il. MAHIEUX el 
C», et ne recevront sous ce nom qu'une seule 
et même instruction par les soins des mêmes 
syndics el sous la surveillance du même iuiie-
commissaire (N- 0292 du gr.\ 

ERRATUM. 

Feuille du 8 septembre courant. — Décla-

vrier, nég., clôt. — 
mds de vins, conc. 

Hérault et Alexandre, 

DtteèM «t IulauntatltLMiK. 

Du 5 octobre. 

M. Ladurer, Tl ans, boulevard des Italiens, 
T.— Mme veuve i.agneau, 67 ans, rueNeuve-
Coqueuard, tl. — Mme veuve Lemoine, 60 
ans, rue Neuve-St-Augustin, 24. — M. Gui-
bert, 18 ans, rue llauteville, 60. — M. Brus-
net, 63 ans, impasse Sandrié-St-Germain-
l'Auxerrois, Si . — N. Vimeux, 72 ans, rue 
du I aub.-St-Denis, 176. - M. Chavassey, S5 
ans, rue du l'aub.-du-Temple, 95. — M. Lui-
lement, 57 ans, rue Aumaire, 19.— M. Bayard, 
76 ans, ruo Cullure-Sle-Calherine, 34. — M. 
Mail, 21 ans, rue Sl-Dominiquo, 19». — M. 
Tubary, 18 ans, rue Bourbon-le-Cblleau, 4 

— M. Picot, 56 ans, rue du Bac, 102. — Mme 
Lemoine, 41 ans,ruede Lourcine, "31.—Mme 
Dehrassière, 57 ans, rue Neuve-St-Médard, t. 

jFn.our«e du 7 Octobre. 

l"c. Ipl. fat. j pl. bas!d«'c. 

1 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compl.. 
—Fin courant 
Napl.ltoths.c. 
—Fin courant 

117 601117 60ill7 45 117 45 
H 7 551 117 55 1 17 30 117 30 

82 60 82 65 82 On 82 60 
82 65 82 65 82 50, 82 55 

102 — 101 — i 102 — 1102 -

l'RiM .I Fin courant. Fin prochain. 1 f. c. 

i 0]0 
117 70 

3 0|0 
1 82 85 82 M 

 1 d. t » 
118 30 d. » » 

1 Id. 1 » 

83 35 83 30 d. » Il 

Kltr-.Du compl à lin de ta 

5 0|O.. > e 
3 0 |O.. » r 
Naples • » 

D'un m. i l'autre 

4 1|2 OjO... . 
4 010. 106 IS 
B. du T 7 m. 3 3|S 
Banque 3485 — 
R. de la Ville. 
Oblig. d«.... 
Caisse hyp. 
-Oblig 
A. Gouin.... 
Ganneron 
Soc. Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
- Oblig 
— d° nouv.... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire. 
Charb. belges 

1392 
365 

1220 — 

515 — 

.eeononiiqaM. 1'! 1'*' 
i-Poissonniére. 

4 Canaux '2is 

— jouiss ~_ 
Cao. 8oirg.. 

—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins MaberlJ T , 
- ponl-lîeœï " , 
Union liniére - ^ 
Fil.Rouenn.. 
Lins Frerenl. " „ 
Soc. desAun. 

torg.-Aveï r - Z' 
-d 'Ails* -

Zinc v. Mont. 61» ^ 

_ Nouv. M- „ 
_ cr. Mont.. _ 
Ziuc Slolb..-- Z -
Il i-'ourn. I*' „ 
M.-S.-Sarai>.. 

Dette act. 
— diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

rOKDS ÉTRANGERS. 

5 010184». 
— 1842.-

4 l|2 0|9-

3 0|0.---
2 1|2 010 
Banque-
_ 1«4I. 

Soc. cén. 
— reun. 

HO». 

102 3)4 

9» JH 
103 g 
9)1(1 

18» ' 

St-Germam . 
—Emprunt... 
— d" UH-
Vers droite.. 
— Oblig 
— d' 1843... 
— Cauche... 

Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

— oblig 
Orléans 

jouiss. 1*46 
Emprunt 
Orl. a Vien. 
— i Bord 
Paris i Lyon 
LyonaAvgn. 

1090 -

CHEMINS DI FER. 

c
. du NON-

fampouï-;-' 
Stra«b.-lî*!e ' 
-Oblig •' 
P»ris-Strasb 

>lulh. f, Tb -
 [Marseille 

~ jjl' — à cette--

AndrM'coï". 
DicpP' 

1265 — 
9 :0 -

560 -

3)5' 

»1* 

3
!0 ' 

i»5 ' 

SiiKgiVlM » P*ris, 1« 

F* 

U •,- , un frSUâ dix «otttiiitïïi 

Octobre 1M6. IMPRIMERIE DE À. GUYOT» IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES «\VOCATS, RUE NEUVE-DES-MATUL'ilINS. «s. ' 
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